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i*jcA. Cê cCvb*-̂  l

2 2  B I S ,  B O U L .  S A I N T - M A R C E L  4 2 ,  R U E  C A L M E T T E

P A R I  S - V e - P O R .  3 8 - 0 7  V E R N E U I L - E N - H  A L A T T E  ( O I S E )

I



CITÉS OU CITADELLES?
L E S  E N C E IN T E S  R O M A IN E S  D U  B A S -E M P IR E  

D ’APRÈS L’EXEMPLE DE SENLIS

L ’exemple de Paris ava it été choisi, il y  a une quinzaine d ’années1, 
pour étudier le problèm e de la décadence urbaine au cours du Bas-Em ­
pire et du h au t Moyen Age La disparition com plète de to u te  activ ité  
commerciale et industrielle, dans un  suburbium  exclusivem ent adonné 
p endan t hu it siècles à l’agriculture, m ’avait semblé, à Paris, difficile­
m ent conciliable avec les renseignem ents fournis par les tex tes e t l’a r ­
chéologie. Depuis cet essai, les tra v a u x  de M. Michel F le u ry 2 et de 
Mme May V ieillard-Troiekourofï3 on t, dans une large mesure, confirmé 
les rem arques form ulées à propos de la persistance d ’un h ab ita t urbain 
extra muros, con tinuan t la ville ouverte du H aut-E m pire. Le cas de 
Senlis doit au jo u rd ’hui nous perm ettre  d ’établir le caractère exception­
nel ou au contraire plus général de ce tte  persistance, en év itan t cepen­
d an t de rechercher, par une m éthode s ta tistique forcém ent tro p  em pi­
rique, des chiffres, même approxim atifs, concernant la popu la tion4. 
M. Michel F leu ry  nous a convaincu de la van ité  d ’une telle enquête, 
avan t l’apparition  des prem iers recensem ents complets, au début du 
x ix e siècle. Quelques décades au p arav an t, à Paris, malgré l’abondance 
de plans précis et de docum ents d ’archives, les évaluations varien t, 
en effet, du simple au  double ; que penser alors d ’essais statistiques 
appliqués à l’A ntiqu ité ou au Moyen Age, dans une ignorance presque 
to ta le  des conditions de vie, notam m ent en ce qui concerne la densité 
de l ’h ab ita t, la hau teu r des maisons et la prom iscuité? A Senlis, de

1 . M ichel R ob lin , C ités ou citadelles? L es enceintes rom ain es d u  B a s-E m p ire , d ’après  
l ’exem ple de  P a r is , d ans R evu e des É tu des anciennes, t . L U I , 1951, p. 301-311 .

2. M ichel F leu ry , P a r is  d u  B a s -E m p ire  a u  débu t du  X I I I e siècle, d ans P a r is , croissance  
d ’une cap ita le , Colloques, C ah iers de  c iv ilisa tio n , 1961, p . 73-96  ; Id ., P a r is , v ille  ouverte du  
V I e au  I X e siècle, dans C om m ission  du  V ieu x  P a r is , P rocès-verbal de la, séance d u  lu n d i 5  fé­
vr ie r  19 6 2 , V ille  de P a r is , S u pp lém en t au  B u lle tin  m u n ic ip a l officiel de la  V ille  de P a r is  du  
2 3  novem bre 1 9 6 3 , n° 269, p. 13-16.

3. L e s  anciennes églises su bu rba in es  de P a r is  ( I V e- X e s ièc les), par M ay V ieillard-  
T roiekourofï, D en ise  F ossard , É lisa b eth  C hâtel e t  C olette  L am y-L assa llc , dans P a r is  et 
I le-de-F ran ce, t . X I , 1960, p . 17-282.

4 . F erd in and  L ot, R echerches su r  la  p o p u la tio n  et la  su perfic ie  des cités rem on tan t à  la  
période gallo-rom aine, t . I, 1945.
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to u te  façon, l’agglom ération a tou jours eu des proportions très  modestes, 
elle dépasse à  peine au jo u rd ’hui cinq mille h a b ita n ts1.

L a  v i l l e  c l o s e  g a l l o - r o m a i n e  (Pl. X IX , 1)

L ’enceinte construite à Senlis, comme p a rto u t ailleurs, dans les 
dernières années du m e siècle, est encore, à la différence de celle de 
Paris, parfa item en t visible en de nom breuses sections de son péri­
m è tre 2. Le te rra in  com pris à  l’in térieur de ce m ur circulaire ava it une 
superficie de 6 hectares, 38 ares, ne ttem en t inférieure à celle des en­
ceintes de Beauvais, de Soissons, de Tournai et su rtou t de Reims, mé­
tropole de la Belgique Seconde, m ais sensiblem ent com parable à la 
surface que nous offrent les villes closes de Châlons-sur-M arne, d ’Arras, 
d ’Amiens et de Paris. Ces chiffres ne peuvent guère p rêter à discussion, 
ils nous m ontren t bien que les dimensions de l’enceinte n ’ont pas été 
calculées en fonction de l’im portance de la circonscription te rrito ria le, 
de la civitas au sens classique du term e, q u ’elle é ta it chargée de dé­
fendre, pu isqu’un  d istric t m inuscule, comme celui des Silvancctes, a 
été jugé digne d ’une enceinte urbaine aussi grande que celles des Am- 
biens, des Catalauni, des A trébates et des Parisii, civitates six ou sept 
fois plus étendues. Sans doute les proportions pourraient refléter celles 
de la ville ouverte du H aut-E m pire, très difficiles à préciser en raison 
du caractère dispensé de l’hab ita t, mais il fau t p lu tô t penser à  une 
planification essentiellem ent m ilitaire , te n d an t à l ’établissem ent de 
retranchem ents d ’im portance com parable, sinon égale, entre 5 et 
15 hectares, pour ab rite r des contingents q u an tita tiv em en t voisins les 
uns des au tres et quadriller ainsi régulièrem ent le te rrito ire  de la Gaule 
menacée. La construction des villes closes du  m e siècle fu t une en tre­
prise d ’É ta t, dirigée par le gouvernem ent im périal, non pour ab riter 
la population civile des villes ouvertes, mais pour protéger les garni­
sons et les p rincipaux services adm inistra tifs. On pou rra it alcrs tro u ­
ver é tonnan t que l’É ta t  rom ain a it choisi, pour y  é tab lir des ouvrages 
m ilitaires, des sites qui, tro is siècles auparavan t, ava ien t été souvent 
préférés à ceux des capitales de la Gaule indépendante, nids d ’aigle 
faciles à défendre, mais im propres au développem ent commercial 
issu de la paix  rom aine. La raison nous semble essentiellem ent s tra ­
tégique : le site pacifique du H aut-E m pire a été jugé m ilitairem ent

1. L e  recen sem en t de 1946 a ttr ib u e  à S en lis  6 .764  h a b ita n ts , le  G rand D iction n a ire  
B esch erclle , éd ité  en  1857 , en co m p ta it  d éjà  5 .802  !

2. A drien  B lan ch et, L es enceintes rom ain es de la  G aule, P aris, 1907  ; E u gèn e M uller, 
M on ograph ie  des rues, p laces et m on u m en ts de S en lis , S en lis , 1 8 8 0 ;  F ern and  V ercauteren , 
É lu de su r  les  « civ ita tes  » de la  B elg iqu e Seconde. C on tribu tion  à V histoire u rba in e  du  nord de la  
F rance de la  fin  du  I I I e siècle à  la  fin  d u  X I e siècle, d ans A cadém ie  roya le  de B elg iqu e. C lasse  
des lettres. M ém oires, t .  X X X I I I ,  1934, p . 254-263 . On trou vera  d an s c e t  ou vrage u n e a ttr i­
b u tio n  sy sté m a tiq u e , au  xi® sièc le  ex c lu siv em en t, de l ’ex ten s io n  u rb ain e d an s le  su bu rb iu m .
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supérieur au  site défensif celtique pour son seul aspect de nœ ud routier, 
de carrefour, car une plus grande facilité pour la circulation des troupes 
et de leur approvisionnem ent é ta it plus im portan te  qu ’une situation  
favorable à l’établissem ent d ’un  retranchem ent, sur un  mamelon 
éloigné des routes, donc inutilisable pour une surveillance rapide du 
te rrito ire . Il y  a d ’ailleurs quelques exemples d ’un retour à  l’ancien 
oppidum 1, mais, en général, il a semblé suffisant de choisir, dans la 
ville du H aut-E m pire, le quartier le plus aisém ent défendable, même 
au prix  de la dém olition des plus im portan ts m onum ents ou de l’aban­
don de la quasi-to ta lité  de l’agglom ération aux ravages d ’un ennemi 
que le re tranchem ent contient sans pouvoir toujours le repousser2. 
Si l’enceinte du Bas-Em pire ava it eu pour b u t essentiel de protéger 
la ville ouverte , même rédu ite  p ar les dévastations des premières in ­
cursions barbares, son aspect, son im portance, auraient été bien diffé­
rents. E n  réalité , le rappo rt est aussi vague que celui qui unira, au 
début de la féodalité, le castrum  seigneurial, le château, et la villa où 
hab iten t les serfs, le village. Il fau t un événem ent exceptionnel, siège, 
passage de soldats ou de brigands, pour que la ville close ouvre ses 
portes aux  hab itan ts  de la ville ouverte , pour que les vilains viennent 
se réfugier dans le château, le plessis ou la ferté. A Senlis d ’ailleurs, 
comme à Paris, il re s ta it au  Moyen Age fort peu de place pour le peuple 
à l’in térieur des m urailles du m e siècle, e t cet é ta t rem onte, avec 
quelques adaptations, à l’époque même de leur édification. La moitié 
septentrionale est réservée au roi, à l ’évêque et aux  chanoines, suc­
cesseurs indirects de l ’appareil adm inistra tif rom ain, l’extrém ité mé­
ridionale abrite  les Ju ifs3 ; les tro is hectares laissés aux  bourgeois et 
aux  a r tisan s4, quelle que soit la densité de l’h ab ita t médiéval, n ’au­
ra ien t donc pu suffire à une population d ’un  millier de personnes. Nous 
devrions conclure non pas à l ’am enuisem ent de la vie urbaine au cours 
de ces siècles obscurs, mais à sa d isparition pure et simple. Le caractère 
stric tem ent m ilitaire de ce tte  ville close est d ’ailleurs parfaitem ent 
exprim é par le vocabulaire médiéval. Un seul term e désigne toujours

1. L e cas le  p lu s ty p iq u e  é ta n t  ce lu i de V erm and, ancien  o p p id u m  des V iro m a n d u i , 
a b an d on n é p ar les R om ain s au  p ro fit d ’A u g u sia  (S a in t-Q u en tin ), e t  qui reprend  assez  
d ’im p ortan ce a u x  m e e t  i v e sièc les pour h ériter, com m e le  pagu s, du nom  de la  tribu  
gau lo ise.

2. L ’exem p le  de P aris con cern e à la  fo is  le  retou r à l ’ancien  s ite  gau lo is , l ’île  de L u tèce , 
e t  le  c h o ix  du q uartier le  p lu s  facile  à  défen d re de la  v ille  rom aine, car i l  e s t  probable q ue  
l ’île  n e fu t  pas ab an d on n ée aü  cours des tro is  prem iers sièc les. E lle  fu t  en to u t  cas im p u is­
sa n te  à repousser les N orm an ds qui a n éan tiren t co m p lè tem en t la  r ive  gau ch e.

3. I n  J u d ea r ia , 1208 , 1253 , en la  J u ir ie ,  1355. A près F exp u lsion  d éfin itiv e  de la  fin du  
x i v e sièc le  : rue de la  J u ir ie ,  1401, rue de la  J u ive rie , a u jou rd ’h u i de la  Chancellerie, 1463, 
rue de la  J u iv e r ie  fa isa n t le coin  v is-à -v is  S a in le-B a lh ilde , 1473, rue de la  P e tite  J u iv e r ie  que 
Von sou lo it nom m er rue de G la tig n y , 1432 (aujourd’hui im p asse  du C ourtillet).

4. L es cordonniers, dom u s in  caslello, in  cordoanaria, 1231 (A fîorty  I, 119, X V , 831), les  
ton ne liers, d o m u s... in  T on n elearia , 1205 (ib id ., X V I I I , 792), e t  les cou teliers, h ab ita ien t  
vers le  sud  les q uelq u es ru elles d isp onib les.
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sans am biguïté le quartier com pris à l’in térieur de l ’enceinte rom aine, 
châtel, en la tin  castrum, comme à Beauvais, ce qui est néanm oins assez 
rare  dans une te lle acception et nous m ontre clairem ent que l’aspect 
u rbain  du retranchem ent é ta it v raim en t secondaire, ce qui est confirmé 
par son im portance au  m om ent des intrigues en tre  les successeurs de 
Charlem agne, lorsque le castrum  est choisi par Charles le Chauve pour 
y  enferm er son n ev eu 1, Pépin d ’A quitaine. E n ce qui concerne la ville 
extra muros, le la tin  suburbium , assez fréquent, est rendu  en français, 
mais dans des textes plus tard ifs, par l ’expression fors bore2, faubourg, 
mais nous n ’avons aucun exem ple, comme à Paris et à Sens, de vicus 
dans ce tte  acception générale, et aucun te rm e rom an n ’en est issu à 
Senlis. Les m entions vicus castri, magnus vicus, vicus parisiensis, vicus 
Victellus ne tém oignent que de la préférence accordée par les scribes, 
au  détrim en t du bas la tin  ruga, pour trad u ire  le français rue : rue du  
Châtel, Grand’rue, rue Parisis, rue Vitel, aussi bien dans le castrum  
que dans le suburbium. Civitas e t cité ne s’appliquent pas tou jours 
sans discussion possible à la ville close e t peuvent to u t aussi bien, de 
même que le term e plus litté ra ire  urbs, s’appliquer non pas au seul 
faubourg, mais à l’ensemble de l’agglom ération, e t souvent le contexte 
est indispensable pour apprécier la valeur réelle de ces term es imprécis. 
E n  567, lors du  décès du roi Caribert Ier, un tiers de la civitas de Senlis 
ava it été a ttr ib u é  à C ontran , et les deux autres à Sigebert Ie r ; en 587, 
Childebert II  accordait à C ontran  l’entière possession de la civitas. 
Les historiens ont tou jours trad u it civitas p a r diocèse ou te rrito ire , 
sens du te rm e sous le H aut-E m pire, en se dem andant dans quel tiers 
se tro u v a it le castrum  de Senlis. On im agine mal, en effet, u n  partage 
des six hectares de la ville close. Or, Grégoire de Tours, à qui nous 
devons le détail de ces événem ents3, nous dit égalem ent que le roi 
C ontran  s’é ta it p la in t un  jour auprès de lui en ces term es : Pars mea 
de urbe Silvanectensi non redditur. Urbs n ’é tan t jam ais pris dans le 
sens de pagus, de civitas au  sens classique, il fau t adm ettre  q u ’au

1. I n  S ilva n ec tis  Castro m u n ilissim o  cuslodiae [m an cipan tur] , d an s R eg in on , C hronicon,
S . S ., t . I, p . 569, c ité  par F . V ercau teren , op. c it., p . 257, n. 3. C onsenserunt e lia m  m a jor et 
ju r a ti, quae postella  quae s ita  est in  m uro caste lli p rope ban clocam ... (G a llia  C h r i s t X , 
A p p e n d . 460). Il fa u t a tten d re le  x v i e sièc le  pour v o ir  le  pa la is  roya l d ésign é com m e châtel 
d u  ro i, à  u ne ép oq ue où  le  term e s ’é ta it  v id é  de son  sens m ilita ire  p our être pris d ans u n e  
accep tion  résidentielle . A u p aravan t, au  con traire, des exp ression s com m e a u la  reg ia  (1068), 
regale p a la liu m , dom u s reg ia , m an eriu m  d o m in i reg is  (1289, A rch . d ép ., H . 856) n e  per­
m e tte n t  a u cu n e con fu sion . L a  rue du C hâtel, m agn u s vicu s, v icu s  castr i, au  x m e sièc le , 
n ’est pas la  rue qui m èn e au  ch â te l (du roi), m ais ce lle  qui es t  dans le  ch â te l, la  G rand’R ue  
de la  v il le  c lo se  du B as-E m pire.

2. O m nes, tam  in  su bu rb io  quam  in  c iv ita te  com m orantes  (C harte com m unale, 1173) ; 
lu it c il, q i su n t ou fors bore et dem ouran t en  celle cité  (trad u ction  du x m e sièc le).

3. Greg. T u r., H is t . L ib r i  X , I X , n° 20. L a c iv ita s  d e  P aris a v a it  éga lem en t é té  par­
ta g ée  en tro is ; il  e s t  certa in  que le  territo ire, le  p a g u s, fa isa it  l ’o b je t du m êm e tra item en t  
et, d ans certa in s cas, on  précise, illam  portion em  de P a r is ii s  c iv ita tem  cum  term in ibu s  
et popu lo  suo.
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v ie siècle, chez cet écrivain, le second term e avait bien le sens urbain 
qu ’il gardera au Moyen Age et que la ville de Senlis é ta it bien partagée 
en tro is. Mais il n ’est point sûr du to u t q u ’il s’agisse seulem ent du  cas- 
trum, bien p lu tô t de to u te  l’agglom ération, ce qui nous conduit aux  
sièges entrepris par Louis IV d ’O utrem er, en 946 et 949, où Senlis est 
égalem ent désigné par le term e d ’urbs, sans que nous puissions savoir 
s’il s’agit uniquem ent du castrum. Une charte de 1069x, concernant 
l ’abbaye Saint-V incent, la situe in suburbio Silvanectensi ; or, vers 
10752, la même abbaye est dite in Silvanectensi urbe, c’est donc bien 
la preuve que Yurbs ne s’arrê ta it pas aux  lim ites du castrum  et que le 
suburbium  en faisait partie. La question dépasse l’aspect linguistique 
du problèm e, car elle nous perm et de préciser le sens de certains docu­
m ents concernant les fortifications du castrum, de Yurbs e t même de 
la civilas. Ce dernier te rm e ne désigne pas toujours, du  moins avec 
certitude, exclusivem ent la ville close au Bas-Em pire, le castrum  du 
iu e siècle. Dans la charte com m unale de 1166, civitas s’oppose à subur­
bium, cité e t fors bore dans la traduc tion  française du x m e siècle, où 
borjois est précisém ent choisi pour exprim er le la tin  cives de 1166. 
Or, nous trouvons déjà, en 1129, le te rm e burgenses3 s’app liquan t 
comme cives, à  tous les bourgeois de l’agglom ération et pas seulem ent 
à ceux qui hab iten t le castrum, la civitas fortifiée où l’activ ité écono­
m ique é ta it très  restre in te  ; nous pouvons donc penser que burgus é ta it 
em ployé, de même q u ’urbs e t civitas, pour désigner to u te  la  ville de 
Senlis, qualifiée aussi, en 1173, de villa, au x m e siècle, ville, extra et 
intra muros castri, ou to u t  au  moins une large portion de son extension, 
sans doute som m airem ent protégée, ainsi que nous allons le voir plus 
loin, e t que le suburbium, le fors bore, ne concernait que des quartiers 
encore plus éloignés, comme Saint-M artin, Sain t-E tienne, V illevert et 
V illemétrie. En 1061, il est fait m ention d ’un clos de vignes et d ’un 
four in  civitate Silvanectensi4, p roprié té  du prieuré de Saint-Chris-

1. . . .  ecclesiam  quandam  in  su bu rb io  S ilvan ecten si, in  vico qu i d ic itu r  V ic lellu s, in  honore 
sa n c li V in ce n tii d iu liu s  an tea  deso la la m ... (Recueil des actes de P h il ip p e  I er, éd. Prou, 
X L I1 I , p . 121) ; . . .  p ed iler  c iv ila tis , in  cu ju s su bu rb io  p refa ta  conslrucla est ecclesia  (ib id ., 
C X X X , p. 330).

2. . . .  ecclesie bea lissim i m a r ty r is  san c ti V in ce n tii que in  S ilvanectensi urbe s ita  e s t... (Re­
cu eil des actes de P h il ip p e  i er, éd . Prou ; add. et corr., p . 437).

3 . . . .  ut om nes servien tes n ostri, m ilite s  et burgenses, . . .  qu i ib i  (S a in t-V incen t) sep e lir i 
deliberau erin l, n u llu s eis con iradicat (G a llia  C h rict., t . X , I n s ir ., c. 428) ; F . V ercauteren , 
qui c ite  ce t e x te , con sid ère q ue ces burgenses et m ilites  h a b iten t ,1a civ ila s. S ans d ou te , 
m ais pas forcém en t d ans le  sens re stre in t qui lu i es t  d onn é par ce t auteur.

4 . I n  c iv ita te  vero S ilvan ecten si, u nu m  clausu m  v in earu m  et u nu m  fu rn u m . Il ne p eu t  
s ’agir non  p lus d ’un lieu  très élo ign é du castru m , dans le  terroir, m en tion n é un p eu  plus 
lo in , . . .  item , in  lerritorio  S iln ecten si, p red ic lu s  G ualerann u s déd it e idem  abbacie du as paries  
de décim a e ju sdem  ecclesie san c li X p is to fo r i quarn su b  m an u  firm a lenebal de can on ic is  sancte  
M a rie S iln e c le n s is  ecclesie ... M ais, d ans la  m êm e ch arte, te rr ito riu m  e s t  éga lem en t sy n o n y m e  
de p a g u s .. .  in  lerritorio  vero M eld en si, v illa m  que vocaiur S in eu erie , q uo iq ue ce dernier  
term e so it  éga lem en t em p loyé , . . .  in  pago  B elvacen si, in  v illa  que vocaiur R e u s .. .  !
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to p h e  : nous ignorons la situation  de ce vignoble, mais il est difficile
de l ’im aginer resserré à l’in térieur du châtel.

L ’am biguïté des term es nous engage à étud ier avec la plus grande 
précision les tex tes concernant les fortifications de Senlis, afin de dé­
te rm iner s’il n ’y  a pas eu dans cette ville, comme à Paris, antérieure­
m ent à l’enceinte du x m e siècle1, un  systèm e de retranchem ents, 
extérieur au castrum  gallo-rom ain, dont l’existence im pliquerait né­
cessairem ent celle d ’un h ab ita t suburbain  assez dense pour justifier sa 
protection . Cet h ab ita t ex ista it évidem m ent au  x u e siècle, puisque la 
charte  com m unale octroyée à ce tte  époque ne laisse aucun doute à ce 
sujet, mais on a ttr ib u e  souvent au seul x ie siècle le développem ent 
u rbain  dans la ville extra muros. E n  946, Louis d ’O u trem er2 semble 
étonné de rencontrer une ville aussi bien défendue, mais le chroniqueur 
ne précise pas s’il s’agit du châtel ou de défenses extérieures d ’une 
urbs munilissim a. Trois ans plus t a r d 3, ces munitiones sont précisées, 
ce sont de nom breuses tou rs, plurimae turres, à  coup sûr les v ing t-hu it 
tou rs du castrum  qui au ra it donc constitué, au milieu du x e siècle, 
l ’essentiel de la protection  m ilitaire de Yurbs. Ce serait donc ce castrum, 
bien en tre tenu  à la différence des murailles de la Cité de Paris, qui 
au ra it découragé les ten ta tiv es  des Norm ands écum ant les bords de
l’Oise, à d ix  kilom ètres de là, et au ra it très souvent servi de refuge au x
reliques des m onastères voisins, no tam m ent Saint-Corneille de Com- 
piègne4. Il est, p a r contre, beaucoup plus difficile d ’affirmer que les 
munitiones hujus civitatis 0 de 1068 ne sont au tre  chose que les rem parts  
du  castrum, car il s’agit de terres ap p a rten an t au x  chanoines de N otre- 
D am e e t de Saint-R ieul qui pouvaien t sans doute se tro u v er au x  en­
virons im m édiats de la ville close, mais égalem ent dans to u te  l’étendue 
du  te rro ir  de Senlis, à V illevert, à V illemétrie, dans la Champagne, où 
ces deux  chapitres conservèrent des biens ju squ ’à la R évolution. Ces 
munitiones sont à no tre sens celles qui sont nommées en 1182 sous

1 . H a lp h en  a d m e tta it  s eu lem e n t l ’ex is te n c e  d e q u e lq u es m o n cea u x  fortifiés  sur la  rive  
d ro ite  ; l ’ab bé A drien  F r ied m an n, P a r is , ses  rues, ses paro isses  d u  M o y e n  A g e  à  la  R évo­
lu tion . O rig in e  et évo lu tion  des c ircon scrip tion s paro issia les , P aris, 1959 , su p p ose  au  con tra ire  
u n e en ce in te  co n tin u e , p ercée d e  tro is  p ortes , au  x i e sièc le .

2. L u dow icu s rex  et Otho r e x .. .  urbem  S ilvanectensem  obsiden tes, u t v id eru n t m u n ilis s i-  
m am , nec eam  valen tes expu gn are  (F lodoard, A n n a le s , éd . L auer, p . 1 0 3 ;  R icher, H isto -  
r ia ru m  lib r i I V ,  I I , 56, éd . L a tou ch e, p . 216 , c ités  p ar V ercau teren , op. c it., p . 287).

3. L u dovicu s  r e x .. .  obsid ion em  dép u tâ t urbem que circum dat. U n de et reg io  ju ssu  ab  ea 
urbe d iscedu n l, non  so lu m  ob arcoba lislaru m  im pelu m , veru m  e tia m  ab tu rr iu m  p lu r im a ru m  
firm am en tu m  (F lodoard, ib id ., p . 1 2 4 ;  R ich er , ib id ., p . 282, c ités  par V ercau teren , op. c it., 
p. 257).

4 . E n  885-886 , les re liq u es d e  sa in t C orneille fu ren t tran sférées à S en lis  : N o s  p a g a n i 
coh ipu lerunt ob nostra  facin ora  corpus e ju s  ab hoc lem plo  S ilva n ec tis  agere (T ran sla lion es
S . C orn e lii. C arm en  I I , 2 ; M . G. I I . P oelae L a tin i,  t . IV , p . 239, c ité  p ar F . V ercau teren ).

5. O m nes consuetudines lerrarum  sancle M a rie  beatique R eg u li ecclesiis neenon et dom in io  
pon lific is  a d jacen tiu m  ex tra  m u n ition es  h u ju s  c iv ita tis  s ita ru m  pa ter m eus e is  con cessit... 
{R ecueil des actes de P h il ip p e  I er, X X X I X , p . 110, c ité  par F . V ercau teren ).
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l’appellation  antiquus fossatus, délim itan t un  burgus clausus1 différent 
du châtel. Il est facile do refuser à l’adjectif le sens habituel qui v ient 
na tu re llem en t à l’esprit pour ne voir dans ce fossé qu ’un retranchem ent 
élevé p ar les bourgeois de Senlis à la fin du x ie siècle, de ce siècle d ’or 
de l’expansion urbaine, si nous en croyons certains auteurs. L ’opinion 
de l’h istorien F lam m erm ont nous semble plus justifiée, qui l’a ttr ib u e  
a u x  hab itan ts  du  suburbium  dévasté en 946 et en 949. E n effet, l ’absence 
probable de munitiones à  cette époque ava it autorisé les assiégeants à 
insta ller leur cam p aux  pieds du châtel, e t ce tte  hypothèse, appuyée 
par l ’acte de 1068, en tra îne celle d ’un h ab ita t im portan t extra muros au 
x e siècle, à l’époque franque, sans que nous puissions expliquer son 
essor par un  développem ent économique, que nous chercherions vaine­
m en t dans les tex tes  contem porains. Il y  a bien sûr la renaissance ca­
rolingienne, mais nous penserions p lu tô t au  m aintien d ’une population, 
peu nom breuse, certes, mais cependant plus im portan te que celle du 
châtel, sur le site de la ville ouverte du H aut-E m pire rom ain, n ’ayan t

1. I n lra  bu rgu m  clausu m  c iv ita tis  vestrae hosp ites, terras et earum  ju s tit ia s  et consuetudines, 
secundum  quod est hacienus observatu m  : ex tra  bu rgu m  clausum , s icu t p e r  an tiqu u m  fossa tu m  
d is lin g u ilu r , h ospites, v ineas, terras, red d itu s  et om nem  s in e  d im in u tio n e  ju s tit ia m  to tiu s  
terrae vestrae. L e b ourg clos de la  c ité  es t  ce lu i q ui est  lim ité  par V an tiqu u m  fossa tu m  ; 
c iv ita s  e s t  p ris  d an s le  sen s large d éjà  sign a lé , e t  n ou s lison s p lu s  lo in  : m axim am  partem  
m in u ta ru m  dec im aru m  de horlis, a re is  et n u tr im en tis  an im a liu m  et an seru m  c iv ita tis  ip s iu s , 
con firm an t c e tte  in terp réta tion . L ’en ce in te  m éd iév a le  de S en lis , te lle  q u ’elle  se p résen ta it  
au  x i v e sièc le , n ’est p as d ’a illeurs con n u e a vec  la  m êm e p récision  q u e l ’en ce in te  p arisienn e  
d ite  de P h ilip p e  A u gu ste , e t  i l  e s t  d ifficile de la  d istin gu er de V antiquum  fossa tu m . E n  
to u t  cas, le s  terres d es ch an oin es d e  N otre-D a m e, p osséd ées en  1068 ex tra  m u n ition es c iv i­
ta tis , e t  ce lles confirm ées par la  b u lle  du p ape L u ce, en 1182 , ex tra  bu rgu m  clausu m  c iv i­
ta tis , so n t v ra isem b lab lem en t les m êm es (G allia  C h ris t., t . X , I n s tr .,  co l. 220 , c ité  p ar F . 
V ercau teren  q ui v o it  en bu rgu m  clausu m  le  sy n o n y m e de c iv ita s, s tricto  sen su , c ’est-à -d ire  
d e castrum ). C’est le  m êm e sens q ue n ous trou von s en 1191 (ib id ., co l. 224) : . . .  in ter P e iru m  
paroch ia lem  presbyie ru m  beatae M a ria e  et a lios ecclesiarum  p aroch ia liu m  c iv ita tis  p resby-  
te ro s ...

N ou s re trou von s la  m êm e d is tin ctio n  en  1204 (A rchives de S en lis , A  A  I 3) d ans un  
accord  en tre la com m u n e e t  le  ch ap itre  d e  N otre-D am e : P la c ita  fu n d i terre beate M a rie  
ven ien t in  cu ria  canonicorum  usque ad  va d ia , qu ia  vad ia  terre que est in fra  bu rgu m  clausum , 
s icu t so leban t esse do m in i, n unc eru nt com m unie. E x tra  bu rgu m  vero clausu m  habébu nt ca- 
n on ic i et p la c ita  et va d ia  in  terra  sua . L a  m êm e d istin ctio n  en 1225 à propos du ch ap itre  de  
S a in t-R ieu l : . . .  I n  p r im is  d ix im u s  quod com m u nia  silvanectensis  in  perpetu u m  habea t ex tra  
bu rgu m  clausu m  et in fra  bu rgu m  clausu m  in  dom ibu s h osp ilu m  beati R eg u li in  parroch iis  
c iv ita tis  silvan ecten sis  et m ax im e in  v illa  que d ic ilu r  V il la  V ir id is , san gu in em , bannum , 
la tronem  et d iru p tio n em  d o m o ru m ... C an on ic i vero beati R eg u li h abebu nt p la c ita  in fra  bur­
gu m  clausu m  de fu ndo  terra  usque a d  va d ia  belli ;  du ellum  au lem  fiet in  cu ria  ju ra to ru m  ; 
ex tra  burgum  vero clausu m  h abebunt can o n ic i... p la c ita  de fu ndo  terre et du ellum . D ans  
to u s  ces ca s, il  n ’est p as q u estion  du castru m  ; ce castru m  e st  p o u r ta n t le  s iège  d ’u n e p osses­
sion  très im p o rta n te  du ch ap itre  de N otre-D a m e, qui échap p e to ta le m e n t à la  com m u n e, 
sau f certa in es restr iction s pour la  ju stice  du to n lieu , il s ’ag it  du  clo ître, c lau stru m , p ourvu  
de p riv ilèges en 1257. L a  ch arte  [G ail. C h ris t., X , 460) le  s itu e  cu rieu sem en t in  ecclesia  
S ilvan eclen si, le  term e é ta n t pris au sens de p aroisse p lu tô t  q u e de d iocèse , m ais l ’en ce in te  
d u  castru m  y  ap para ît ju ste m en t sous u n e d ésign a tion  sans éq u ivoq u e, . . .  in  m uro castelli. 
Il e s t  m êm e perm is, dans ces con d ition s, de se dem an der si d ans la  ch arte  com m u n ale  le  
su b u rb iu m  e t  le  fors bore ne d ésign en t p as des quartiers qui fu ren t tou jours ex tra  burgum  
clausum , com m e S ain t-M artin  et S a in t-É tien n e , p lu tô t  q ue la  p artie  de la  v il le  hors du  
ch â tel?
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pas eu le besoin de se fortifier du ran t les siècles de la paix  m érovin­
gienne et édifiant à la hâte , au  x e siècle, une m uraille très sommaire, 
au m om ent où la France entière se couvre de châ teaux , de plessis et 
de fortes, où le bois est souvent plus em ployé que la pierre et où un 
simple fossé en tou ran t une m otte  suffit à contenir l’assa illan t1.

L e s  p o r t e s  d u  c a s t h u m  e t  l e s  a x e s  d e  c i r c u l a t i o n  

(Pl. X IX , 2 e t X X , 1)

Le problèm e des portes du châtel est lié à  celui du nœ ud routier, 
des voies antiques de la civitas des Silvariectes e t de la topographie 
dans la ville ouverte du H aut-E m pire, dans le castrum  et le suburbium  
du Bas-Em pire et de l ’époque franque. Le chiffre de deux portes seule­
m ent, proposé par la p lu p a rt des archéologues e t des historiens de 
Senlis, tro p  m odeste à l’abord, est cependant assez fréquent. Nous le 
constatons, en effet, non seulem ent à Paris, où il peu t s’expliquer par 
l’insularité de la Cité, en tra înan t, pour des raisons d ’économie, le souci 
de n ’établir que deux ponts sur la Seine, mais aussi à Grenoble et en 
Belgique Seconde, à Beauvais et à Soissons. C’est q u ’il est justifié par 
la faible superficie du castrum , par la longueur réduite  de son péri­
m ètre, par l’orien tation  des voies convergeant vers lui, avec le désir 
d ’affaiblir le moins possible la sécurité de l’enceinte, inconciliable avec 
un nom bre élevé de sorties. Il semble bien, en effet, que les Rom ains 
n ’aient p ra tiqué à Senlis que deux ouvertures dans les m urailles, sans 
com pter, comme ailleurs, de simples p o te rn es2, faciles à m urer le cas 
échéant et destinées sim plem ent à assurer le passage des piétons entre 
le castrum  e t le suburbium  : l ’exam en du nœ ud rou tie r explique la m o­

1. I l e st  év id em m en t im p ossib le , à  l ’h eure actu e lle , sans tém o ig n a g e  arch éo log iq u e, de 
d éterm in er le  p érim ètre ex a c t de ce burgus clausu s  e t  de c e t  an tiq u u s fossa lu s . E n  1240  
tou te fo is , le  m u ru s c iv ita tis  qui sépare le s  d eu x  p aroisses S a in t-P ierre  e t  S a in t-É tien n e  est  
d éjà  à l ’em p lacem en t ex a c t  du b ou levard  a ctu e l q ui a su ccéd é à la  m u raille  m éd iéva le  
d étru ite  au  d éb u t du x i x e sièc le . E n tre  ce lle-c i e t  le  m u ru s S arracenoru m  (1237) du  castru m , 
la  d istan ce  e s t  b ien  fa ib le , trop  fa ib le  m êm e pour re je ter l ’h y p o th èse  de la  con stru ction  de 
la m u raille  m éd iéva le  sur l ’em p lacem en t ap p ro x im a tif  de V an tiqu u s fossa lu s. Le burgus 
clausus  e st  c ité  ju sq u ’en 1225, il sem b le  avo ir  é té  p eu  à p eu  rem p lacé  d an s le s  t e x te s  par  
l ’exp ression  m u ru s c iv ita tis , c iv ita s  e t  v illa , au fur e t  à m esure du  ren forcem en t de Vantiquus  
fossa lus. A n tiq u u s  n ’es t pas une a llu sion  à l ’ép oq ue rom aine, à l ’A n tiq u ité , on  au ra it d it 
à c e tte  ép oq ue p a g a n u s  ou  sarraccnus, m ais il  e st  cep en d a n t d ’un sen s p lu s fo r t qu e vêtus  
e t  d o it  exp rim er u ne grande a n cien n eté .

2. E n  1257, l ’une d e ces p o tern es  fu t  m urée : . . .  concenserunt e tiam  m a jo r  et ju r a ti, quae 
postella  quae s ila  est in  m uro casle lli p rope banclocam  a d  clausu ram  c lau str i p red ic li in  per- 
petu u m  obslrua tu r [G a llia  C h ris t., X , A p p e n d . 460). Il y  a v a it  aussi une p otern e, d ’orig ine  
rom aine, selon  E u gèn e M uller, du  cô té  de Sain t-M au rice e t  d e  la  rue A igu illôre. On p eu t  
encore v o ir  au jou rd ’h ui la  fau sse  p orte q ui ou v ra it  l ’accès de la  J u iv er ie , m a is  n ’é ta it  pas  
d ans l ’axe  de la  v o ie  de C reil, cep en d an t vo is in e , e t  il e s t  p ossib le  q u e le  p assage qui m et, 
depuis le  x v i e sièc le  au  p lus tard , en  com m u n ica tion  la  rue des B a lan ces  e t  la  rue S a in t-  
A n to in e  a it  é té  p récéd é par u ne p otern e. N ou s arriverions a in si au  chiffre de s ix  portes, 
p rop osé par M. M ath erat (G a llia , 1947, p. 439).



376 R E V U E  D E S  É T U D E S  A N C I E N N E S

dicité de ce chiffre. Le carrefour de Senlis dans l’A ntiqu ité , a u ta n t que 
l’histoire e t l ’archéologie nous perm etten t d ’en juger, é ta it essentielle­
m en t composé de la rencontre de deux axes, nord-sud et nord-est- 
sud-ouest, à l’aboutissem ent d ’une troisièm e liaison rou tière orientée 
vers le sud-est, cinq voies p ar conséquent dont la direction s’accom ­
m ode parfa item ent des deux seules portes du châtel. Vers le nord-est, 
la voie de Soissons est la seule dont le tracé  n ’ait jam ais donné lieu 
à la m oindre discussion. C’est la chaussée B runehaut des tex tes  du 
M oyen Age, qui déroule son ruban  régulier, in terrom pu parfois pour 
se plier au x  exigences du relief, ju squ ’à la forme de Feu, m arquan t 
la frontière de la civitas. Nous retrouvons cette  chaussée B runehaut, 
parfois désignée sous le nom  de chemin Ferré, de l’au tre  côté de Senlis, 
vers le sud-ouest, à l’orée de la forêt de Chantilly, e t la suivons sans 
peine ju sq u ’au bord de la Thève, du côté de Coye, à l’arrivée du chemin 
ancien venan t de Paris p ar Sarcelles, Écouen e t Luzarches, mais il 
n ’y  a plus au delà, dans la direction originelle, qu ’une voie dégradée 
conduisant au x  bords de l’Oise par Viarmes et Noisy. Or, il y  a préci­
sém ent sur cette  rivière, à cinq cents m ètres en am ont du pont m é­
diéval de B eaum ont, les assises d ’un  très vieux p o n t1 que des relevés 
du siècle dernier p e rm e tten t d ’a ttr ib u e r  à l’époque rom aine et, dans 
l’axe de ce pon t, une voie an tique bien étudiée conduisait à  Beauvais, 
servant fréquem m ent de lim ite aux  terro irs paroissiaux, notam m ent 
aux  deux localités de B ernes2 et de Chambly, attestées à l’époque 
franque, e t qui précédèrent B eaum ont dans la vie économique et poli­
tique de ces confins de la civitas des Bellovaques. Au sud de l’Oise, il 
é ta it égalem ent possible de gagner P aris p a r un  chem in prolongeant 
exactem ent la voie de Beauvais, mais dont les sinuosités ne sauraient 
être conciliables avec le tracé  d ’une voie im périale. Ce chem in év itait 
cependant, pour le voyageur vou lan t aller de Paris à Beauvais, le 
crochet de Petromantalum, sur la rou te de Rouen. C’est d ’ailleurs vers 
Petromantalum  plus que vers Beauvais que la voie de Senlis, au  pont 
de Bernes, sem blerait dirigée, et nous aurions donc là une section d ’une 
grande voie un issant Reims, m étropole de la Belgique Seconde, à

1. G raves, N o tice  archéologique su r  le département, de  l ’O ise, 1856, p . 205 : E lle  (la rou te  
p résu m ée rom aine de B eau va is  à  Paris) arrive à l ’O ise à  quatre cents m ètres à  l ’ouest de B eau -  
m ont (en réa lité  il s ’a g it  de l ’est), su r un  p o in t où ex is ta it un  p o n t dé tru it dep u is  lon gtem ps , 
m ais  don t on  a retrouvé des restes, il  y  a  vin g t-c in q  années lorsqu ’on  exécu tait les travau x  
destinés à  l ’am éliora tion  de la  n aviga tion  de l ’O ise. O n a retiré des fon da tion s des briques ro­
m aines, des poteries, des m édailles im péria les, des arm es et un coin  à  battre m on n aie qu i a  été 
déposé, d it-on , dan s les collections de la  bibliothèque im péria le . E n tre  B eau m on t e t  N o isy , 
ce  ch em in  est désign é, d ans le  cad astre du d éb u t du x i x e sièc le , com m e grand  ch em in  de 
S en lis , e t  le  lieu d it  La B lan ch e V oie fou rn it sans d o u te  son  n om  antérieur.

2. B ernes est  c ité , en 793, B agern a  (D ip l . I, p . 305), le  cad astre y  figure u n e rue J u iver ie , 
com m e à B eau m on t, m a is qui surprend d ans u n e lo c a lité  p u rem en t rurale d ep u is des  
sièc les. C ham b ly, ch ef-lieu  d ’un pagu s  c ité  en  640 (De re d ip lo m a lica , p . 256), en  670  e t  
en 837, d on t les lim ites  co ïn c id en t à p eu  près avec ce lles du  com té  de B eau m on t.
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(Ligne con tinue  : voie ancienne bien identifiée. —  
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Rouen, m étropole de la Deuxième Lyonnaise, mais nous n ’avons m al­
heureusem ent pu  découvrir aucun indice en tre  Bernes e t Petroman- 
talum  pour étayer cette hypothèse, et devons pour l’in s tan t nous con­
te n te r  de l’existence assurée d ’une voie an tique un issant Senlis et 
Beauvais. L ’axe nord-sud offre moins de difficultés. Au nord, vers le 
carrefour de Saint-M artin-Longueau, d ’où s’échappent les tro is voies 
rom aines bien identifiées de Beauvais, d ’Amiens et de Roye, nous 
conduit une chaussée ay an t les mêmes caractères que la chaussée 
B runehaut, la  chaussée de P o n tp o in t1, franchissant l’Oise à Pont- 
Sainte-M axence. Au sud, il ne peu t s’agir que d ’une voie perm ettan t 
de gagner P aris par Louvres et franchissant la Thève à Thiers ou à 
P o n ta rm é2. La cinquièm e branche de l ’étoile correspond à la voie de 
Meaux, d ’un  tracé  plus délicat à établir, sur la rive gauche de la No- 
nette , où nous pouvons hésiter pour localiser la Mézière B ru n eh a u t3 
en tre  le chemin de Ver et le chemin de M eaux, b ifurquant au lieu dit 
significatif Entre-les-chem ins-de-M eaux, où furen t mis au jour quelques 
substructions antiques m arquan t peu t-ê tre  la lim ite de l’h ab ita t u r ­
b a in 4. Nous n ’avons aucune raison de supposer une m odification des 
cinq branches de ce tte  étoile depuis deux mille ans, elles coïncident 
parfaitem ent avec le quadrillage urbain dans le castrum  e t le subur­
bium, e t avec la position des portes du châtel. Nous ne voyons pas 
non plus la possibilité d ’en augm enter le nom bre : Senlis est ainsi relié 
à Beauvais par deux  routes franchissant l’Oise à Bernes et à P ont- 
Sainte-M axence ; il semble difficile d ’adm ettre  une troisièm e rou te  
rom aine, sans doute plus courte, mais qui au ra it obligé les ingénieurs, 
pour éviter les vallées étro ites et marécageuses du T hérain  e t de la 
Brèche, de s’a tta q u e r  au  relief trè s  inégal du  p la teau  qui les sépare. 
D ’ailleurs ni les tex tes  ni l’archéologie ne nous ap p o rten t la m oindre 
précision sur cette troisièm e voie, les itinéraires proposés font é ta t de 
chemins anhistoriques, de sentiers et de layons, sans doute utilisés

1. L a  ch au ssée  d e  P o n tp o in t n ’est év id em m en t sign a lée q u ’au  M oyen  A g e , n o ta m m en t  
en 1373 e t  en  1410  (A rch . O ise , G 2127 e t  2233), m ais sa  d irection  e t  sa  stru ctu re  son t  
restées  ty p iq u es , son  n om  m êm e e s t  an térieu r à l ’ab and on  d u  n om  d e P o n tp o in t  pour  
d ésign er le  lieu  où  elle  fran ch it l ’O ise , S a in te-M axen ce, au  i x e sièc le  d ép en d an ce du fisc ca­
rolin gien  d e  P o n tp o in t.

2 . E n tre  S en lis  e t  L ou vres, i l  e s t  d ifficile de ch oisir , en l ’é ta t  a c tu e l d es con n aissan ces, 
en tre  tro is  v o ie s  p arallèles : P on tarm é, T hiers par S a in t-M artin  ou  T h iers p ar la  rue de  
V ite l. C ette  tro isièm e v o ie  est  sans d o u te  ce lle  du  H au t-E m p ire .

3 . . . .  in  qu atu or a rp en lis  s i t i s  in  te rra  p red ic ta  bene bornatis e t s i t i s  u ltra  m aceriam  que 
vu lgariter  L a  M essière  B ru n eh au t a p p e lla tu r  1 2 4 9  [A rch . com m . de S en lis , c ité  p ar G raves, 
op. c it.,  p . 202).

4 . . . .  un  pavem en t de p ie rres  s ’em boîtan t, m a is  san s c im en t, avec tu iles  à  rebords  (section  
B  120  du  cad astre), et débris  analogues au  bois des D ouze R ou tes  (D 154), L a  M ézière  B ru ­
nehaut n 'est qu 'à  quelques centaines de m ètres  (M. M argry, C om ptes ren du s d u  C om ité archéo­
logique de S en lis , 1905 , p . v in ) .  Ce carrefour p erm et de gagn er s ix  d irection s d ifféren tes, 
e t  n o ta m m en t par le  ch em in  d e  R eim s, sorte de rocade m érid ion ale, s o it  la  v o ie  de B ernes, 
so it  ce lle  de So isson s.
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depuis des millénaires, mais qui n ’on t rien à voir avec les grandes voies 
im périales qui sollicitent seules une a ttr ib u tio n  chronologique précise 
e t le qualificatif de gallo-rom ain tro p  généreusem ent accordé. La m u l­
tip licité  de ces chemins anciens s’explique d ’ailleurs fort bien par la 
faible profondeur de l’Oise av an t sa canalisation au siècle dernier et la 
facilité pour é tab lir des gués et des b a c s1. Le relief du  site et la direc­
tio n  des rou tes im posaient un  aspect au  carrefour de Senlis ; une cer­
ta ine  m odification é ta it égalem ent rendue nécessaire pour l’établisse­
m ent du quadrillage urbain . La rou te  de Soissons s’infléchit légèrem ent 
vers le nord  pour suivre la pente qui mène au som m et de l’éperon où 
elle rencontre la chaussée de P ontpoin t. A cette intersection se situait 
le forum.2, avec les principaux  m onum ents publics, basilique et capi- 
to le , si nous en jugeons d ’après le lieu de la découverte de la dédicace 
à Claude et du p e tit bronze rep résen tan t un  d ieu-fleuve3. Ainsi se 
trouvera it égalem ent justifiée la trad itio n  consignée p ar la Vita Se­
cundo, Reguli, connue par un te x te  du  x n e siècle, d ’un tem ple païen à 
l ’em placem ent de la cathédrale. La voie de Soissons, sans doute p ro ­
longée au delà du  carrefour par une rue sans issue, aboutissan t aux 
rives m arécageuses de l ’A unette, au ra it constitué le decumanus, et 
la voie nord-sud, orientée vers Paris, mais aussi vers Bernes, le cardo, 
tan d is  q u ’un second decumanus, bien parallèle au  prem ier, u tilisa it 
la voie de Meaux, les cinq branches de l’étoile réduites à quatre  par 
les nécessités du relief e t su rtou t la traversée du val hum ide de la 
N onette. C ette ville du H aut-E m pire ava it un am phithéâtre , décou­
v ert e t fouillé au siècle dernier, ay an t donné son nom  à une source, 
Fons Arenarum , devenue Fontaines des Reines par étymologie popu­
laire, mais le site des therm es, en liaison avec un  aqueduc qui aurait 
am ené l’eau de la seule belle source voisine, celle de l’A unette, à Bray,

1. L es p assages de B oran , S a in t-L eu -d ’E sseren t, Creil, V ern eu il e t  B renou ille  so n t cer­
ta in em e n t an ciens, v o ire  m êm e an tiq u es, préh istoriqu es, m ais n e sem b len t pas concerner  
d e v ér itab les  v o ie s  im p éria les rom aines n i avo ir é té  d esserv is par des p o n ts  a v a n t le  m ilieu  
d u  M oyen  A ge pour q uelq u es-u n s d ’en tre eu x . C reil fu t  sans d o u te  re lié  assez tô t  à S en lis  
p ar u n e ch au ssée  c itée  en 1215, calceiam  de C redu lio , m ais le  p assage de l ’O ise d ans l ’A n ti­
q u ité , à Creil ou à V a u x , ne repose q ue sur des con jectu res.

2. L a top ograp h ie  rom aine de S en lis  sous le  H a u t-E m p ire  est  encore im p arfa item en t  
con n u e ; le  p lan  p rop osé p ar M. M ath erat e t  reprodu it d an s le  M a n u e l d ’archéologie 
gallo-rom aine  d ’A lb ert G renier, s ’ap pu ie su r to u t sur des v es t ig e s  d ifficiles à d a ter  con s­
ta té s  d ans les caves des m aison s actu elles e t  sur des p rob abilités m a th ém a tiq u es  d ’après 
les h ab itu d es des u rb an istes a n tiq u es. I l n ous a paru p lu s sûr de lier  la  top ograp h ie  du  
H a u t-E m p ire  à ce lle  du B as-E m p ire , q ui s ’est  con tin u ée  au  M oyen A ge, e t  su rtou t à la  
d irection  des grandes rou tes an cien n es du  terroir. L ’in scrip tion  à C laude, qui tém o ign e  
de l ’ex iste n c e  d ’un en sem b le  cu ltu el, a  é té  tro u v ée  ju ste  en  fa ce  de l ’in ter sectio n  des 
d eu x  v o ie s  prin cipa les du castru m , ce  fa it  n ’e s t  p as dû  au  hasard, e t  l ’en sem b le cu ltu el 
d ev a it  avo is in er  le  forum  s ’il n ’en  fa isa it  p as e x a c te m en t p artie . M. M ath erat p lace  d ’ail­
leurs ce forum  à l ’in ter section  des d eu x  vo ie s.

3. A nd ré P igan io l, U ne in scr ip tio n  rom ain e in éd ite  de S en lis  su r  un  socle de bronze {C . R . 
A .  jT., 1959 , p . 450, e t  G allia , 1961, p . 301) ; M ichel R ob lin , L e s  lim ites  de la  c iv ita s  des S  il-  
vanectes, J o u rn a l des S a va n ts , ju in  1963 , p . 65-85 .
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est encore à tro u v e r1. Un cim etière é ta it assurém ent établi le long de 
la rou te de Saint-M artin-Longueau, en un lieu voisin de la porte m é­
diévale Saint-Sanctin , dont la dém olition, au débu t du x ix e siècle, 
perm it la mise au jour de sarcophages et de poteries antiques 2. Mais 
le très  faible éloignem ent de ce cham p de repos par rap p o rt au forum  
nous incite à penser q u ’il fu t peu t-ê tre  utilisé seulem ent au Bas-Em pire, 
hypothèse confirmée par l’absence de sépultures à incinération, si 
nous en croyons le résu lta t des fouilles, très superficielles, de la porte 
Saint-Sanctin . Le lieudit Le Tomberay nous indiquerait peut-être le 
site du cim etière du H aut-E m pire, de la  ville ouverte d’Àugustomagus 
mais on n ’y  a finalem ent rien  trouvé  de très  typ ique , il est situé à 
deux kilom ètres du forum , ce qui est tro p  éloigné pour une ville qui 
n ’a pu  se développer norm alem ent au delà du vallon de l ’A unette, 
su rtou t en te n a n t com pte de l’absence d ’une voie antique dans cette 
direction, indispensable égalem ent pour l’établissem ent d ’un cim etière3. 
Les deux portes du  châtel suffisent parfaitem ent à desservir les quatre  
rues établies à l’époque de la fondation  d ’Augustom agus : les tex tes  
e t l ’archéologie appuien t la vraisem blance topographique. La porte  
orientale, citée en 1182, Porta Remensis, est su rtou t axée sur la voie 
de Soissons e t son qualificatif nous enseigne que ce tte  ville n ’é ta it 
q u ’une étape dans la direction de Reims, m étropole provinciale à 
l’époque rom aine, capitale religieuse, ville du sacre, à  l’époque franque. 
Cette porte  de Reims est parfaitem ent dans l ’axe de la chaussée Bru- 
nehau t, qui s’est infléchie dans sa direction, mais cinq cents m ètres 
avan t, e t nous voyons là une preuve de l’antério rité  de la courbure sur 
la porte  ; elle est en liaison avec l’urbanism e du H aut-E m pire et non 
avec la construction  de la ville fortifiée du Bas-Em pire. L ’origine an ­
tiq u e  de la porte  et des deux tours qui la flanquaient ressort du com pte 
rendu des tra v a u x  de sa dém olition, au début du x ix e siècle, ayan t 
perm is la mise au jour de m otifs classiques de scu lpture et d ’arch i­
te c tu re 4. La voie du nord au ra it pu, comme celle du  nord-est, être jugée

1. M. M ath erat su p p ose  d eu x  th erm es, c e u x  de S a in t-A ign an , sur le  s ite  des é tu v es  
m éd iéva les , c e u x  de la F o n ta in e-R o issa n t, du  cô té  de V ite l, m ais q u e lq u es tu y a u x  de  
plom b  n e suffisent p as à prou ver l ’ex iste n c e  d e ces  b a in s ga llo -rom ain s.

2. D es sarcop h ages, des p o teries  d ites  rom aines so n t sign a lées par G raves, R éperto ire  
archéologique d u  départem en t de l ’O ise, 1862, p . 201.

3 . L ’ab bé C audel, repris p ar E . M uller, op. c it., affirm e y  avo ir  tro u v é  des d ébris de 
b riq u es e t  d e  p oteries, m ais n e  d on n e au cu ne p récision . S elon  lu i, la  trad ition  in d iq u era it  
en ce lieu  des h ab ita tio n s ; or, n ou s savon s par a illeurs que les R éform és o b tin ren t du roi 
en 1645 le  d ro it d ’étab lir  leur ég lise  en  ce lieu , cep en d an t c ité  dès 1223 , a p u d  T u m berel.

4. L ’on  a  trouvé en  1 8 0 5 , lorsque la  pioche d ém o lissa it l ’an cienn e porte  B ellon , ru e  du  
C hancelier- G uérin , au  grand  p ig n o n  de l ’an cien  évêché, des bas-re liefs qu i sem blen t avo ir  fa it  
p a r tie  de m onum ents an térieurs à  l ’élévation  du  m u r rom a in . L 'u n  d ’eux représen te un  bélier  
m arin , un  au tre, m u tilé , où  su bsis ten t une jam be h u m ain e et les m em bres postérieu rs d ’un  
cheval est d ’un  tra va il qu i rap p e lle  les m eilleures époques de l ’a r t ro m a in  (C om ptes ren dus du  
C om ité archéologique de S en lis , 1869 , p . x l i i  e t  x l v ,  c ité  par E . M uller, op. c it., p . 494). 
G raves, N otice  archéologique, p . 96, d onn e d ’autres p récisions : L orsqu ’on dém olit vers 1 8 0 5 ,
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digne d ’une porte  au m e siècle, et il est certain  que plus ta rd  une brèche, 
peu t-ê tre  à l’em placem ent d ’une poterne rom aine, lui fu t ménagée dans 
les m urs du  châtel. Nous n ’avons cependant aucune preuve de l ’exis­
tence d ’une véritab le porte à l’endroit où la rue de V illevert, prolon­
gation de la chaussée de P o n tp o in t1, se rencon tra it avec le chemin cir­
culaire, à une faible distance de la Porta Remensis. Cette proxim ité, 
jo in te à des raisons m ilitaires e t économiques, explique l’absence d ’une 
porte  originelle vers le nord, l’inconvénient pallié rap idem ent par le 
développem ent, sinon la création d ’un raccourci p e rm e ttan t de gagner 
d irectem ent la cha ussée de P on tpo in t : la rue Saint-P ierre e t le chemin 
de l’O rquibaye. La porte  m éridionale apparaît dans les tex tes , p ar 
p u r hasard , un  siècle plus ta rd , en 1 2 6 4 ,  sous un  nom curieux, Porta 
ubi panis venditur2, indice possible de l’hésitation sur l’axe principal 
d ’un  carrefour conduisant à cette époque vers Paris, M eaux et Creil. 
La rue ayan t succédé à l’ancien cardo dans son parcours m éridional, 
connue sous le nom  de vicus castri e t de magnus vicus à l’in térieur de 
la ville close, porte  cependant dans le suburbium , en 1 1 8 2 ,  l ’appella­
tion  de vicus parisiensis ren d an t vraisem blablem ent celle de Porta 
Parisiensis  pour la porte m éridionale, appliquée d ’ailleurs à la sortie 
correspondante de l’enceinte m édiévale, porte parisis. Le carrefour de 
Senlis, é tab li au I e r  siècle en fonction de liaisons routières gallo-romaines 
orientées vers Bavai, Amiens, Beauvais, M eaux e t Paris e t Soissons, 
n ’au ra it re ten u  finalem ent que les deux dernières au  cours du h au t 
Moyen Age, sans pour a u ta n t abandonner les relations avec les au tres 
capitales régionales.

L e s  p a r o i s s e s  u r b a i n e s  e t  s u b u r b a i n e s  (Pl. X X , 2)

L ’établissem ent du castrum  n ’a donc pas sensiblem ent modifié le ré ­
seau de la circulation dans la ville ouverte devenue le suburbium  ; il a 
p ar contre bouleversé les abords du forum  par la construction d ’un  palais 
où le roi et le com te ont succédé au  fonctionnaire im périal. L ’é ta t des 
bâtim en ts et les fouilles qui y  furent pratiquées ne nous perm etten t pas 
de nous prononcer, mais il n ’est pas certain  que le m onum ent su ppo rtan t

les deu x  tours q u i défen daien t la  porte de R e im s ...  s ise  à  l ’est, on  rencontra dan s les fon da tion s  
d es blocs énorm es équ arris, chargés de scu lp tu res, des bustes, des fragm en ts de sta tu es dont 
quelques-unes con servaient des traces de dorure, on en re lira  assez pou r bâ tir  deu x m aison s  
dan s le vo isin age . I l sera it u tile  de retrouver ces d eu x  m aison s et, d ans le  cas de leu r  dém o­
litio n , de récupérer ces m a tér ia u x  réem p loyés u n e secon d e fo is . C erta ins o n t  d ’a illeurs é té  
con fiés  au M usée loca l.

1. L a  fo n ta in e  S a in t-R ieu l, à  V illev ert, sur la  ch au ssée  de P o n tp o in t, ap para ît d ans la  
tro isièm e V ila  R eg u li, liée  au  trafic  rou tier. R ieu l, sur la  d em an de de M a u r in u s ,  l ’au ra it  
fa it  ja illir  pour apaiser la  so if des m arch an d s e t  des pèlerins.

2. I tem  om nes d o m o s... s ita s  ju x ta  portam  de Castro u b i ven d itu r  p a n is  et qu am dam  tu rri-  
cu lam  s ila m  su p er  m uros praed ic tae  poriae  (F o n da tion  du  prieu ré  S a in t-M a u rice ,  dans  
S p ic i l . ,  I I I , p . 647).
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la dédicace à  Claude a it survécu à la construction du  castrum  e t d ’ail­
leurs le triom phe rap ide du christianism e au  iv e siècle devait po rter le 
dernier coup à ce qui pouvait rester de l’ensemble m onum ental classique. 
E n  ce qui concerne l’h ab ita t e t sa perm anence aussi bien dans le 
suburbium  que dans le castrum, le long des routes de la civitas, intégrées 
au H aut-E m pire dans le quadrillage urbain  d ’A ugustom agus, l ’h is­
toire paroissiale va* d ’abord nous fournir quelques élém ents. Senlis 
était, dès le début du x m e siècle, partagé en tre hu it paroisses1 qui 
subsisteront ta n t  bien que m al ju sq u ’à la R évolution, il n ’y  en a plus 
au jourd’hui q u ’une seule, celle de la cathédrale Notre-Dam e. Sans 
vouloir ten ir com pte de cette réduction  qui s’explique pour des motifs 
bien connus de déchristianisation, s’a jo u tan t à la suppression du dio­
cèse et de l’évêché, il est quand  même significatif de voir que l ’apogée 
de la ville, à en juger par le nom bre des cures, se situe au début du 
x m e siècle : il semble déjà  difficile d ’a ttr ib u e r  aux  seuls x ie et x n e siècles 
le développem ent de l’agglom ération. De ces hu it églises, sept sont 
d ’ailleurs a ttes tées au  x n e siècle, ce qui restre in t encore singulièrem ent 
l’âge d ’or de l’expansion urbaine, d ’a u tan t plus q u ’une seule, la ca thé­
drale, desservait le castrum. L ’exam en du site, de la titu la tu re  e t des 
plus anciens te x tes  pour chacune de ces hu it paroisses confirme d ’ail­
leurs to u t ce que l ’histoire m ilitaire nous ava it déjà suggéré à propos 
de la continuité de l’h ab ita t suburbain. Le te x te  le plus ancien concer­
n an t l’épiscopat de Senlis nous fait connaître L ibanius, sa in t Levain, 
qui assista en 511 au  concile d ’O rléans2. Le catalogue des évêques de 
Senlis, conservé dans un m anuscrit du x e siècle, lui donne hu it prédé­
cesseurs, ce qui nous reporte au début du ive siècle, à  l’époque de la 
P aix  de l’Église, conjecture vraisem blable que nous voudrions cepen­
dan t étayer. La liste présente une rem arquable exactitude onom as­
tique. Les prem iers noms francs, germ aniques, com m encent avec 
M allulfus, qui présida aux  obsèques de Chilpéric, en 584, v iennent 
ensuite Aigornaris, Audebertus, Frambertus e t W ilfredus. A uparavant, 
Regulus, Nicetius, M ansuetus, Venustus, Tanitus, Jocundus, Protasius, 
Modestus, L ibanius, Passivus, N onulus, Gonothigernus e t Sanctinus 
ressortissent tous d ’une anthroponym ie latine, grecque, celtique ou 
sém itique, précisém ent caractéristique du Bas-Em pire. Le scribe du 
x e siècle a forcém ent dû avoir sous les yeux une liste bien antérieure, 
m érovingienne, car une sem blable concordance onom astique ne peut 
être ni l’effet du hasard  ni le fru it de l’érudition philologique. Le plus 
ancien te x te  concernant la cathédrale, en tre  840 et 8673, concerne

1. L es h u it  curés de S en lis  ap para issent fréq u em m en t, ils  o n t  d onn é leur nom  à un  
lieu d it  du terroir de C ham ant.

2. L . D uchesn e, F astes E p is c ., I I I , p . 115-118 .
3 . . . . a d  parlem  et auclionem  rerum  san c li G ervasii S ilvanectensis  ecclesiae. . .  (R ecueil des 

actes de Charles le C h au ve , n° 297).

R ev. É t. anc. 25
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l’édifice t i t ré  de saint Gervais, qui d isparu t au  plus ta rd  au x n e siècle, 
lors de la construction de la  cathédrale actuelle consacrée à Notre- 
Dame. Il y  ava it donc à Senlis, comme à P aris et dans la m ajorité des 
cités épiscopales, un  ensemble com posite don t le troisièm e élém ent est 
peu t-être fourni par Vabbatia Sancti M ichaelis1, citée au x ie siècle et 
démolie au  x n e siècle. Or, ce tte  titu la tu re  à Gervasius et P rotasius, 
que l’on rencontre aussi à la cathédrale de Soissons, si elle n ’est pas 
forcém ent contem poraine de l’invention des restes des m arty rs de Mi­
lan  en 286, ni même de l’aposto la t de sa in t M artin, pu isqu 'à  cette 
époque les églises étaien t uniform ém ent consacrées au  Seigneur, se 
place fort bien au  début du ve siècle, à l’époque gallo-romaine, et l’on 
peu t se dem ander s’il ne fau t pas voir là l’origine du culte rendu  à 
Senlis à une énigm atique sainte P rothaise et de la m ention d ’un évêque 
Protasius dans la liste épiscopale, avant-prédécesseur de L ib an iu s2. 
Que la cathédrale n ’a it pas été située intra muros au  m e et même au 
iv e siècle, les origines ta rd ives du christianism e dans le nord de la Gaule 
renden t le fait probable, e t la suppression d ’un  tem ple païen n ’est guère 
certaine av a n t la fin du iv e siècle, mais il n ’y  a aucune raison d ’a tten d re  
la fin du v ie siècle, en se basan t uniquem ent sur le fait que les évêques 
se firent ju sq u ’à ce m om ent en terrer extra m uros3. La titu la tu re  ger- 
vasienne et la destruction datée du  tem ple d ’H ala ttc  p la iden t au  con­
tra ire  en faveur d ’une plus grande ancienneté. Les origines de ce refus 
de situer dans le castrum  la cathédrale de Senlis au débu t de la dynastie 
m érovingienne sont d ’ailleurs bien claires. Elles ont été provoquées 
par les lu ttes  qui opposaient encore au  x v n e siècle4 les deux  chapitres 
de N otre-D am e e t de Saint-R ieul, une collégiale extra muros, e t elles 
n ’ont d ’au tre  preuve q u ’une troisièm e vie de saint Rieul, à peu près 
contem poraine des deux prem ières, le x n e siècle, où le prem ier évêque,

1 . . . .  ab b a tia m  beati M ich a e lis  S ilvanect. beaiae M a ria e  ca n o n ic is ... p erpe lu a lite r  possi- 
den dam  con cessim u s... M X C I (E x  chartul. B . M a ria e  S ilv ., p. 21, c ité  par G allia  C h ris t., 
X , I n s tr .,  co l. 209). L e nécro loge de N otre-D am e (G allia  C h rist., X , 1395) m en tio n n e  : 
H u go  ep iscopu s qu i ab b a tia m  san c ti M ich a e lis  longo tem pore ab ecclesia a lien a tam , su is  
tan dem  d ieb u s p er  se acqu isitam  n obis re liqu it, ce  q ui n ous reporte à l ’an née 1095.

2. L ’ex iste n c e  d ’un e ég lise  S a in t-G erva is, sign a lée par les h istoriens de S en lis  e t  n o tam ­
m en t par l ’ab bé B lon d , rep osa it sur u ne assertion  du ch an oin e Jau ln a y , au x v n e sièc le , 
e lle-m êm e em p ru n tée  au ch roniqueur V au ltier  du x v i e sièc le . La d écou ver te  de la ch arte  
du i x 0 sièc le , en 1927, par A . L esort, d ans u n e v ie ille  reliure de la  b ib lio th èq u e du prieuré  
d ’A rgen teu il, n ous m on tre q u e n ou s ne d evon s pas n ég liger les trad ition s e t  les assertion s  
non  vér ifiées, sans p our a u ta n t leur accorder une créance ab so lu e. M arcel A u b ert sign a le  
éga lem en t, à  ce p ropos, u n e n o te  dans un v ie u x  sacram en ta ire de N o tre-D am e, ap pren ant 
la réun ion  des d eu x  ég lises au x e siècle.

3 . A ffirm ation  fon dée d ’a illeurs sur des d ocu m en ts très p ostérieurs e t  qui s ’exp liq u e  
suffisam m ent par le  fa it  q ue l ’in h u m ation  près des ég lises urbaines n ’est gén éra lisée  q u ’au  
cours d e  la d y n a stie  m érov in g ien n e ; il s ’y  a jo u te  aussi le  désir d ’être enterré près des corps 
sa in ts, a d  sancios, c ’est-à -d ire sur le  s ite  du cim etière  p agano-chrétien  du B as-E m pire.

4. L es p réten tion s d u  ch ap itre  de la  co llég ia le  so n t défen d ues par C harles Jau ln a y , 
d o y en  e t  ch an oin e de l ’ég lise  S a in t-R ieu l, dans un op uscu le, C om bat de la vérité contre 
l'o rgu e il et la  superbe , ses adversa ires, dans leq u el il in séra  la tro isièm e v ie  de sa in t R ieu l.
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légendaire, de Senlis au ra it non pas édifié la cathédrale N otre-Dam e à 
l’em placem ent du tem ple païen, mais seulem ent bap tisé en ce lieu les 
premiers chrétiens silvanectes. Ces lu ttes en tre les chanoines ne sont 
pas attestées dans la rédaction des deux premières Vitae qui ad m etten t 
la p rio rité  de Notre-Dam e. De ce que nous lui refusons la priorité, l ’an ­
cienneté de la collégiale Saint-R ieul n ’en est pas moins rem arquable. 
Elle apparaît dans les tex tes  au  même m om ent que Saint-G ervais, 
en 8681, et les assertions de la Vita  II e t de la Vita  I I I  perm etten t, 
malgré les réserves suscitées par leur rédaction  ta rd iv e , de retracer 
son histoire séculaire. Rogulus, après avoir recherché un lieu propice 
à l’établissem ent d ’un  cim etière chrétien, au ra it a rrê té  son choix à 
une place publique, extérieure à  l’enceinte, décorée p a r les statues de 
Jup iter, de Saturne et de Mercure, au  pied desquelles des m archands 
se livraient à  des trafics divers, à deux pas des instrum ents de supplice 
réservés à  ceux qui refusaient de sacrifier aux dieux du pagan ism e2. 
C’est là que Rieul au ra it édifié égalem ent une église dédiée aux  saints 
apôtres P ierre et Paul. Or, nous savons que le roi R obert le P ieux 
reconstru isit Saint-R ieul en 10293, et les divers tex tes  contem porains 
qui m entionnent le fait em ploient des expressions telles que Sancti 
Reguli basilica, monasierium Sancti Reguli, monasterium Sancti Pétri 
et Sancti Reguli, qui nous perm etten t justem ent de faire le pont entre 
les deux titu la tu res . Saint-R ieul serait le second t i t re  d ’une église 
prim itivem ent consacrée à saint P ierre et à saint Paul. Les exemples 
d ’un  te l changem ent sont tro p  fréquents pour q u ’il soit nécessaire 
d’insister. Il convient cependant de rappeler q u ’à P aris, la basilique

1. D é d it . . .  ep iscopu s H e rp u in u s  ex rebus ecclesiae su a e ... de rebu s sa n c ti R e g u li . . .  (R ecu e il 
des actes de C harles le C hauve, n° 311).

2. L es d eu x  V itae  d iffèrent par q u e lq u es d éta ils  q ui ten d ra ien t à  p rou ver q u e la  tro isièm e  
n ’a p as été  cop iée  sur la  secon d e :

C u m  au tem  requ irerel a  popu lo , in  quo loco novam  pro  sep e lien d is  co rporibu s sep u liu ra m  
faceret, qu oru m dam  n un tio  com peril locum  esse an te portan t c iv ita tis  ad  hoc hab ilem , u b i 
p lu r im a  exercebaniur negotia . E ra n t en im  ib i deorum  s im u lacra , S acerdo lu m  m ensae sa crific ii 
vic lim as venden tiu m , atque d iv e rs i lorm enli généra, qui. bus sacrificare nolentes graviter affi- 
ciebantur. Q uod cum  viderei beatus p raesu l, ib i  adhuc h aberi officinas daem onu m  ignorans, 
praecep it continuo om n ia  d estru i et s im u lacra  ad  pu lverem  red ig i. Quo facto , ecclesiam  bealo- 
ru m  A poslo lo ru m  P é tr i  e t P a u li n om in e a ed ifica ri et pu b lica m  C h ris lian oru m  sepu liu ram  
ib i  fieri in s tilu il  (V ita  Secu n da, A c la  S anclorum , 30 m ars).

. . .  erantque in  p la teo  c iv ita tis  colum nae 1res lap id e ïa e ] et in  su m m ita le  earu m  colebatur a  
p a g a n is  capu t S a tu rn i, J o v is  et M e rc u r ii, a d  qu aru m  radices eran t m ensae positae  u b i venli- 
lab a n l om n iu m  rerum  m erc im on ia , eculeosque ju x ta  fixos in  quo su spen deban lu r non colenies  
Ido la , quarn cum  v id il  E p isco p u s  d ix i i  heu, heu m e adhuc opéra  d iaboh  m e urgent, subvertile  
fra tres  et deru ile  ne m enlibu s fide liu m  generent forte a liq u id  in fid e lita tis  a m b ig u u m  qu ibu s  
su bversis  cum  om n ibu squ ae cu llu i daem onum  fu eran t m an cipa ta , con slru x it E cclesiam  in  
honorem A poslo loru m  P é tr i  e t P a u li u b i e tiam  con slilu it c im iter ia  C h rislian oru m  [V ila T e r ü a ,  
dans Jau ln a y , op. c it., p . 54).

3 . . . .  S a n c ti quoque R eg u li basilicam  a ed ificavil in  urbe S ilvan ecien si (H u gu es de F leu ry, 
P . L . 163 , p. 895) ; E d ifica v il quoque monasterium , san c ti R eg u li in  c iv ita te  S ilvaneciensi 
(H u gu es de F leu ry , I b id .,  d ’après une leçon  reprodu ite d ans H is t. F r .,  t. X ) ; fec it in ib i . . .  
m on asteriu m  san c ti P é tr i et sa n c ti R eg u li in  c iv ita te  sylvaneclen si (M elgaud, E p ito m a  V itae  
R e g is  R o iberli P i i ,  P . L .  141 , H is t . F r .,  t . X , p. 96-117).
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dos Saints-A pôtres devint l ’église Sainte-Geneviève, de ce q u ’elle 
ab rita it le tom beau  de la Vierge de N anterre, que Saint-V incent devint 
Saint-G erm ain pour une raison identique. Le tom beau  de Regulus, 
dont le dernier souvenir é ta it conservé avan t la Révolution p ar la 
châsse de sa in t Rieul, au ra it donc précédé la basilique, une simple 
memoria édifiée dans un cim etière, celui que nous avons précédem m ent 
signalé, où tous les hab itan ts  de Senlis devaient être enterrés av an t le 
relâchem ent médiéval qui perm it dos sépultures au x  abords des églises. 
La date de la construction de cette église cém étériale ne nous est évi­
dem m ent pas fournie par les tex tes , et des fouilles sur l ’em placem ent 
de Saint-R ieul, dém oli au x v m e siècle, pourra ien t seules nous donner 
quelque assurance. Signalons toutefois que la Vita Secunda a ttr ib u e  
au  roi Clovis l’em bellissem ent et la do ta tion  de ce tte  collégiale, ce qui 
nous suggérerait un rapprochem ent avec Sainte-Geneviève : une simple 
création  m érovingienne au tou r d ’une memoria légèrem ent antérieure. 
Collégiale, Saint-R ieul é ta it aussi paroissiale, assurém ent la plus an ­
cienne du suburbium , une paroisse couvrant to u t le nord-ouest du 
te rro ir de Senlis, no tam m ent le village de Villevert, mais dont la po­
pulation  é ta it su rtou t groupée en tre la chaussée de P ontpoin t e t son 
compendium  de la rue Saint-P ierre, sur l ’em placem ent de la m ajeure 
partie  du  cim etière antique, au  fu r et à m esure de son abandon, comme 
au  faubourg parisien de Saint-M arcel et, plus au  sud, au  pied du cas­
trum, des deux côtés du chem in qui en épousait la form e circulaire. 
L ’existence d ’un suburbium  hab ité  à l’époque franque, du  côté de 
Saint-R ieul, ne relève donc pas du dom aine de l ’hypothèse, et nous 
pouvons, avec les réserves d ’usage, a jou ter à ce dossier l ’a ttr ib u tio n  
au roi Childebert, peu t-ê tre  une simple légende, d ’une m uraille pour 
m ettre  à l ’abri ce quartier privilégié. A la différence de N otre-Dam e et 
de Saint-R ieul, cinq au tres paroisses n ’apparaissent pas dans les tex tes 
du prem ier m illénaire, mais leur prem ière m ention commune n ’est 
aucunem ent leur acte de naissance, un  simple rappel des droits possédés 
sur chacune d ’elles par le chapitre de la cathédrale en 1182 *, droits 
qui sont parfois a ttes tés pour une période plus ancienne dans le né­
crologe épiscopal2. P arm i ces églises paroissiales, Saint-P ierre nous 
re tiendra  to u t d ’abord. Le voisinage de la collégiale Saint-Pierre- 
Saint-R ieul pose une prem ière énigme. Le titre  a-t-il été choisi à dessein 
par les chanoines de N otre-Dam e pour la présenter comme l’héritière 
de la basilique voisine? S’agit-il d ’une ancienne chapelle dépendant 
de la collégiale e t pourvue du  même titre ?  Le site n ’a pas été choisi

1. . . .  ecclesiam  san c ti P é tr i  in  su bu rb io  c iv ila lis  vestrae sita m , ecclesiam  sa n c li H i la r i i  
an le p oriam  R em ensem , ecclesiam  sanctae G enovefae cum  per tin e n iiis  su is , ecclesiam  sancli 
A n ia n i, ecclesiam  S an cli M a r t in i in  vico P a r is ie n s i s ita m  (G a llia  C h rist, X , I n s tr .,  co l. 220).

2. L ’ob itu a ire  de l ’ég lise  de S en lis  es t  un  m an u scr it du x m e sièc le  (B. N ., m s. la t. 
n ° 9975).
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par hasard : au  départ, près de la Porta Rem ensis, du  compendium  de 
P ontpoin t, carrefour dont l’activ ité  com m erciale au  m om ent de la 
rédaction  des Vies de sain t Rieul, en tre  le ix e e t le x ie siècle, est peut- 
être à l’origine de ces lignes où il est fait m ention d ’une ac tiv ité  éco­
nom ique ante portam civitatis1. La paroisse couvrait to u te  la région 
orientale du terro ir, y  com pris le village de V illem étrie, à deux  kilo­
m ètres de là, l’essentiel é tan t constitué p ar une rue au  nom inexpliqué, 
signalée au  débu t du x m e siècle, vicus Belon, rue Bellon, l’ancien de- 
cumanus de la ville du H au t-E m pire  et la cristallisation  ancienne de 
ce toponym e, déjà incom préhensible à cette  époque, est égalem ent 
rem arquable. De l ’au tre  côté du  carrefour, l ’église S aint-H ilairc é ta it 
au centre d ’une paroisse beaucoup plus exiguë, v isiblem ent dém em brée 
de Saint-P ierre, et qui au ra it été donnée au chapitre  par l’évêque de 
Senlis entre 1152 et 11562. Cette paroisse fu t, plus ta rd , celle des Lom ­
bards qui ne s’étab liren t guère à Senlis av an t le x m e siècle, mais 
avaient choisi ce quartier en raison de son im portance commerciale. 
Rien ne nous perm et de préciser la date  de l’érection de la paroisse, 
avan t le milieu du x n e siècle, si ce n ’est la titu la tu re  à u n  évêque de 
Poitiers, insolite dans le diocèse, et la  dévotion de la dynastie  de Clo- 
vis à celui dont l ’intercession au ra it perm is aux  F rancs de rem porter 
la victoire à Vouillé. Sainte-Geneviève, siège d ’une paroisse égalem ent 
exiguë, a ttribuée au  chapitre en 11503, nous perm et une plus grande 
précision. Le culte est assez répandu  dans la région e t, sans être expli­
cable par les anciennes possessions génovéfaines à  Borest et à  Boran, 
doit être rapproché du fam eux voyage des reliques, re la té  dans les

1. A  l ’ép oq ue de la  rédaction  des d eu x  dernières v ie s  de sa in t R ieu l, en tre le  i x e e t  le  
x i e sièc le , u n e certa in e con fu sion  se m a n ife s ta it  au su je t des orig ines d e  S a in t-P ierre  e t  de 
S a in t-P ierre-S a in t-R ieu l. L a V ita  S ecunda  s itu e  la  sép ulture de l ’évêq u e en  un lieu  q ui 
co ïn c id e p lu tô t a vec  la  p osition  de S a in t-P ierre  : . . .  T u m  fidelis convenlus E cc les ia stic i 
O rd in is  et concurrenlis p le b is  cum  vario  a p p a ra tu  fu n eris  sepelieru n t eu m  ad  O rien ta lem  
p arlem  c iv ila tis  in  ecclesia S S . P é tr i  et P a u li , qu am  ip se  P ra esu l san c lu s in  honore ip soru m  
consecravil.. .  M êm e si n ous n e rem p laçon s p as parlem  par p ortam , l ’or ien t de la  c ité  n e p eu t  
concerner que la  région  de la  P or ta  R em en sis  e t  S a in t-P ierre, p lu tô t  q u e le  q u artier  sep ten ­
trional où se tro u v e  S a in t-R ieu l ; il ne p eu t en to u t  cas être q u estion  de la  p orte  M éridio­
n ale, de la  p orte au Pain , prop osée par F . V ercau teren . E n tre  S a in t-R ieu l e t  S a in t-P ierre, 
la  p lace de la  pierre M auconseil, la p is  m a li con silii, c itée  au  x m e s ièc le , n ous offre un to p o ­
n ym e assez fréq u en t d ans to u te  la  France e t  qui con cern e en gén éra l d es m ég a lith es  a ttr i­
b ués a n cien n em en t à des cu lte s  p réchrétien s. N ous lison s d ’au tre p art, d an s V au ltier , au  
x v i e sièc le  : L a  représen ta tion  et figure de M ercu re é ta it encore n aguère vue d 'u n  chacun , 
étant au  dessous du  grand  po r ta il de la  d ite  ég lise  de M . sa in t R ie u l, au  p ilie r  qu i est entre les 
deux portes d'icelle, vers la  rangée des arbres orm eau x , et lorsque M . R ose , à  présen t notre 
évêque, fit son  entrée et v is ita  la  d ite  ég lise, la  d ite  figure lu i fu t m ontrée, laquelle il fit ôter et 
serrer en quelque lieu  d'icelle.

E n to u t  cas, d ivers h istorien s de S en lis  o n t  v is ib le m en t con fon du  S a in t-P ierre  e t  S a in t-  
R ieu l, en a ttr ib u a n t à la  prem ière ég lise l ’a c te  de 1029 à propos de la  secon d e ; S a in t-P ierre  
n ’apparaît pas dans les te x te s  a v a n t 1182.

2. Theobaldus ep isc o p u s ... d éd it n o b is ... ecclesiam  sa n c li H i la r i i  ( G allia  C h ris t., X , 
col. 1401, d ’après le  n écrologe de N otre-D am e).

3. E n  1150, Ê tien n e , ch an tre de la  ca th éd ra le, d onn e le  p a tron age au  ch ap itre , d 'après 
E . M uller, op. c it.,  p . 626.
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M iracula Sanctae Genovefae post mortem1, pendan t les invasions nor­
m andes au  ix e siècle. La paroisse couvrait to u te  la région de la rue 
de Meaux, le second decumanus de la ville du H au t-E m p ire2. S ain t- 
M artin , de l ’au tre  côté de la N onette, s’élevait sur un  m onceau utilisé 
p a r la chaussée rom aine de Bernes et de Paris, en un site où des indices 
de peuplem ent an tique on t été mis au jo u r3. Le vicus Parisiensis, la 
rue  Parisis, sur lequel le situe le docum ent de 1182, é ta it déjà connu 
égalem ent en 1166 sous le nom de vicus Sancti M a r tin i4, et le nécrologe 
a ttr ib u e  au x  années 1134-1154 le patronage cap itu la ire5. Avec Saint - 
Gervais et Sain t-R ieul, Saint-M artin  ap p a rtien t à la plus ancienne 
histo ire de Senlis et l ’archaïsm e constan t des titu la tu res  m artinicnnes 
nous confirme dans cette  certitude. Saint-A ignan reste la seule des 
cinq églises m entionnées en 1182 dont l’érection peu t vraisem blable­
m ent se situer à l ’époque capétienne, en ce x ie siècle que nous nous re ­
fusons de considérer comme le siècle exclusif de l’expansion économique 
à Senlis comme à Paris. U n évêque de Senlis aurait, en effet, accom pa­
gné le roi R obert à Orléans, lors de la dédicace de la basilique Saint- 
A ignan, et il est norm al q u ’il a it pu  à cette occasion se procurer des 
reliques destinées à une église de sa ville épiscopale6. Cette d a te  cadre 
d ’ailleurs fo rt bien avec la situation de Saint-A ignan de Senlis, sur 
un q u artie r axé vers Creil, é tab li par conséquent sur un chemin rela­
tivem ent plus récent que les cinq grands axes gallo-rom ains précités. 
La fondation  de la huitièm e paroisse de Senlis, Sain t-É ticnne, en 
12407, est un bon exem ple de la difficulté rencontrée pour dater exac­

1. R en é Giard, É tu de su r  l ’h isto ire  de l ’abbaye  de S a in te-G en eviève de P a r is  ju sq u ’à la 
fin  du  X I I I e siècle, d ans M ém oires  de la  Société de l'H is to ire  de P a r is  et de V Ile-de-F rance, 
t . X X X , 1903, p . 41-126.

2. C’est dans ce q uartier q u e M. D u rv in  a m is récem m en t au  jou r des sarcop h ages diffi­
ciles  à dater, m ais qui so n t v ra isem b lab lem en t d u  h a u t M oyen A ge, e t  q u ’on a d écou vert  
un m o tif  scu lp tu ra l a n tiq u e, q u a lifié  par erreur A dam  e t  È v e  au  m o m en t de son  « in v en tio n  ». 
L es parages de S a in te -G en ev ièv e  tém oign era ien t a in si d ’u n e co n tin u ité  de l ’h a b ita t  d ep u is  
le  H au t-E m p ire .

3. A b b é C avillon, [A n tiq u ités  découvertes près de S a in t-L a za re], dans C om ptes ren dus du  
C om ité archéologique de S en lis , 1923 , p. x l i x . M onnaies d u  B as-E m p ire , p oteries, b u s te  du  
11e sièc le  (?) trou vés à p lus de c in q  m ètres de profondeur.

4 . In su p er  decem  h osp ites in  vico S . M a r tin i  (C harta  A m a lr ic i E p isc o p i, G a llia  C h rist., 
X , In s iru m . 218). L e vicu s p a r is ien s is  e s t  c ité  en 1081, à la  m êm e ép oq ue q u e le  vicu s  
V ictellu s, à propos d ’un fou r p osséd é par le  ch ap itre  d e  S en lis  [A ffo rty , 33 , I, p . 37 , c ité  par  
E . M uller, op. c it., p . 469).

5. P e lru s  E p is c o p u s ... qu i n obis déd it ecclesiam  san c ti M a r tin i  (G allia  C h ris t., X , 1400).
6. E n  990, H u gu es C apet con firm e à S en lis  les p ossession s d e  S a in t-A ign an  d ’O rléans  

[A ffo rty , X I I I , 183) ; en 1029 , l ’évêq u e de S en lis , R aou l, a ssiste  à la  d éd icace. E n  1165  
est sign a lé  G auth ier, curé de S a in t-A ign an  (Muller, op. c it., art. S a in t-A ign an ).

7 . . . .  Q uon iam  paroch ia lis  ecclesia san c ti P é tr i  S ilvanectensis  in  qua m a jor ecclesia S ilv a -  
necti ju s  habere d ign oscitu r  pa tron a lu s , adeo d iffu sa  est, quod p rop ter  locorum  d is ta n lia m ...  
paroch ian is ip s is  p lu r im u m  est difficile aongruo tem pore d iv in is  officiis in te re sse ... n o s ... ca- 
pellam  sa n c ti S leph an i s ila m  ju x la  lim ite s  d ic lae paro ch ia e ... paroch ia lem  ecclesiam  consti- 
tu im u s, assign an tes ei pro  paroch ia  v illa m  M a in tr ia m . et om nes a lios h abitan tes ex tra  m u ru m  
c iv ita tis  qu i consueverunt esse paroch ian i d ic tae ecclesiae S . P é tr i  ( G a llia  C h ris t., C, In s tr .,  
co l. 458).
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tem ent l’origine d ’un h ab ita t suffisant pour justifier son autonom ie 
ecclésiastique. Cette date  assez ta rd ive  n ’a été, en effet, nullem ent p ro­
voquée par un  développem ent du  quartier au début du x m e siècle, 
mais plus sim plem ent par la construction de la dernière enceinte mé­
diévale, celle qui ne d isparaîtra  qu ’au début du siècle dernier. C’est 
elle qui a ttire  l ’a tten tion  sur l’éloignem ent des paroissiens de Saint- 
Pierre qui h ab iten t extra muros civilatis, ju squ ’au village de Ville- 
métrie. Mais il y  ava it déjà là  une chapelle, a ttes tée , mais non fondée, 
vingt ans plus tô t  e t dont la t itu la tu re  au  p ro to m arty r est un gage 
d ’ancienneté recu lée1. Le même problèm e se retrouve to u t à côté, 
mais de l’au tre  côté de la m uraille m édiévale, à  Saint-V incent. Il 
s’agit d ’une abbaye royale fondée en 10652, et dont l’acte de fondation 
précise bien q u ’il s’ag it de la transfo rm ation  d ’une église préexistante, 
depuis longtem ps abandonnée. Là aussi la titu la tu re  nous perm et de 
ne pas nous a rrê te r au x ie siècle et, par un rapprochem ent avec Paris, 
de considérer cet édifice, situé sur un  te rra in  relevant directem ent du 
r o i3, comme une très  ancienne fondation, régulière ou séculière, pos­
térieure sans nul dou te  à la fondation de l’abbaye de Saint-V incent 
à Paris, mais très an térieure à la fin du  prem ier millénaire. Sans v o u ­
loir abuser de l’argum ent ex silentio, n ’est-il quand même pas proban t 
de constater que les fondations ou les transform ations des x ie et 
x n e siècles4 aussi bien à Saint-V incent, à Saint-É tienne, à Saint-Denis 
e t à  Saint-M aurice nous ont été régulièrem ent transm ises p ar les chartes 
et que leur silence, à  propos des cinq paroisses précitées, ne peu t s’ex­
pliquer que par une origine carolingienne ou mérovingienne en des 
siècles très  pauvres en docum ents de cet ordre, à Senlis comme p arto u t 
ailleurs? Com ment expliquer au trem en t l’absence de titu la tu re s  ju s­
tem ent typ iques de l’époque des croisades, Nicolas, Gilles ou Jacques,

1. N overin t u n iversi quod nos  .. F ra tr ib u s  m in oribu s concessim us cape llam  in fra  paro- 
chiae beati P é tr i S ilvanectensis  lim ites  s ita m ...  S i vero casu  forlu ilo  iid em  fra lres  ab  illo  loco 
non rem an su ri recederent, d ic ta  ca p e lla ... ad  u su m  m em oratae ecclesiae beati P é tr i  S ilvanec-  
te n s is ... d evo lvelur... 1228 (G a llia  C h ris t., X , I n s tr .,  co l. 455).

Les Cordeliers q u ittèren t S a in t-É tien n e  a v a n t 1240 , m ais leu r  é ta b lissem en t d éfin itif  
sur la  paroisse S a in te -G en ev iève  ne fu t  ap prouvé q u ’en 1243 par l ’évêq u e A d am  de C ham b ly  
(A fforly , I, 478 , X , 5610 e t  5612, c ité  par M uller, op. c it.,  p . 135). E n  ju in  1244  [A rch ives de  
l ’O ise , G 2039), A gnès, v eu v e  de Jean  de la  P orte , fa it  à S a in t-É tien n e  d on ation  de ses  
droits sur un dortoir, sis près de l ’ég lise , en tre le  chem in  e t  la  N o n e tte . I l s ’a g it  sans d ou te  
du dortoir des Cordeliers.

2. . . .  ecclesiam  qu andam  in  su bu rb io  S ilvan ecten si, in  vico qu i d ic itu r  V ic le llu s , in  honore 
sancli V in cen tii d iu tiu s  an lea  desola tam  sed  ab ea p ie  ac benigne pro a n im a  p a tr is  m ei su ique  
de p ro p riis  su m p tib u s  reslau ra lam , ex  consuetudine et m ore a lia ru m  ecclesiarum  ad  reges  
perlin en tiu m , sc ilice l san c li F ra m b a ld i sanctiqu e M a r t in i P a r is ie n s is  et sanclae G cnovefae  
(Recueil des actes de P h il ip p e  I er, n° X L I1 I , p . 121-122).

3. Ecclesiam  san c ti V in cen tii in  su bu rb io  S ilvan ec ten si, in  a lodio rega li (G a llia  C h rist., 
X , In s tr ., co l. 210).

4. La ch ap elle  du prieuré S ain t-M au rice, fo n d é  par sa in t L ou is, fu t  d éd iée  en 1264 ; 
la  chapelle S a in t-D en is  du p ala is roya l a v a it  é té  fon d ée  par le  roi L ou is V I le  Gros en  1120  
(E . M uller, S en lis , p . 84).
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sim plem ent jugées dignes de chapelles en des édifices bien plus véné­
ra b le s1.

V l T E L  ET LE PORT D E S E N L IS

Les vicissitudes de l’h a b ita t à l’in térieur et à l’ex térieur des m u­
railles du châte l sont précisées par l’étude toponym ique de deux q u ar­
tiers de Senlis, V itel e t le P ort. En 1065, le vicus Victellus est déjà 
m entionné ; le nom  subsistera ju sq u ’au x v m e siècle, appliqué non seu­
lem ent à la rue, mais à un  carrefour et à  l’ensemble du quartier, sous 
la forme V ite l2. La rivière N onette qui est en général désignée au Moyen 
Age du nom  des localités qu ’elle arrose, en 1190 aquam de Borrez, en 
1205 aqua de Gouvix, en 1226 aquam de Villemeintrié, est aussi appelée 
en 1249 aqua de Vitello, eau, c’est-à-dire cours d ’eau, qui arrose le qu ar­
tie r de Vitel. Telle est l’origine d ’une hypothèse de M. M a th e ra t3, 
rapp rochan t Victellus, lu  Vietellus, à  la fois du nom propre rom ain 
Vitellius, de la Vieille R ivière, Vetula, bras m ort de la N onette, et 
peu t-ê tre  inconsciem m ent de l 'eau de Vittel, pour faire de Vitellus un 
dieu fleuve dont le p e tit bronze découvert dans le Palais-R oyal aurait 
été la figuration. Il s’agit de to u t au tre  chose, d ’un toponym e rom an, 
dont les plus anciennes formes latines ne sont que des adaptations 
sans valeu r étym ologique, que nous rencontrons non seulem ent à Senlis, 
mais à M ontataire et à Louvres, comme lieudit, à  V ittel, dans les 
Vosges, et à V itteaux , dans la Côte-d’O r4. Le radical, orthographié 
de diverses façons, est très  proche de la form e ancienne, masculine 
et féminine, vit, vite, d ’un adjectif substan tivé qui ap p ara ît sous les 
formes vuit, viit, etc., pour devenir vuide e t vide, plus récem m ent, par 
influence des formes vider et vidange apparentées 5. Le toponym e carac­

1. N ous savon s, b ien  en ten d u , q u e le s  prem ières paroisses fu ren t érigées, très len tem en t, 
en tre le  v i e e t  le  x e sièc le , e t  q u e la  ca th éd ra le fu t  lon g tem p s la  seu le p aroisse du d iocèse. 
L es paroisses rurales, d ’au tre  p art, on t b ien  so u v e n t la  p rior ité  ch ron ologiqu e sur les p a ­
ro isses de la  v il le  ép iscop ale q u i d u t se co n ten ter  très tard iv em en t de la  seu le ca th éd ra le. 
M ais ceci n ’em p êch a  p as l ’érection , dès le  v e sièc le , d ’oratoires, de ch ap elles, é levées  peu  
à p eu  au  rang d ’ég lises p aro issia les, e t  d on t l ’ex isten ce , a u x  p ortes du castru m , n ou s sem b le  
in t im e m en t liée  à  l ’ex iste n c e  d ’un  h a b ita t  p erm an en t e t  non  p as seu lem en t à la  c ircu lation  
rou tière.

2. I n  su bu rb io  V ite llio , 1159  ; in  V ite llo , su b tu s V ite llio  (1215-1285), c ités  par E . M uller, 
M o n o g r ., p . 388  ; carrefour de V ic le l, 1528 (H 515), carrefour de V ite l, 1534 (H 543), carfour  
V ite l, 1640  (H 546) ; c ’est  au jou rd ’hui la  ru e de M eaux.

3. C’e s t  à l ’ab b é M agne, au teu r en 1860 d ’une n o tice  sur S a in t-V in cen t d ’après un  m a­
nu scr it de 1070  du P ère  N ico la s  Q u esnel, que M. M atherat a em p ru n té son  h yp oth èse .

4. I n  p a s tu ris  V iie ll i , 1195 ; V ite l, x i e sièc le (D ictionn aire top ograp h iq u e des V osges) ; 
de V iile llo , 992 ; de V itle llio , 1030 ; V ih ite l, 1237 (D ictionn aire top ograp h iq u e de la  C ôte- 
d ’Or).

5 . L es p lu s an cien s te x te s  p résen ten t tou jours, en tre i e t  t ,  u ne le ttre  lu e , selon  les cas, 
e , c  ou  i .  L a v o y e lle  e d o it  ê tre ex c lu e , car on  en au ra it tro u v é  la  trace  dans la  p ron oncia­
tio n  actu elle  ; il e st  p ossib le  q u ’il s ’ag isse d ’un rappel éty m o lo g iq u e  ou  d ’une façon  de pré­
ciser, l ’en trave p erm etta n t le  m a in tien  du  t la tin  en  rom an. N ou s p en son s p lu tô t  q u e c e tte  
tro isièm e le ttre  d o it  ê tre lu e  i,  e t  vicu s  V iite llu s, en  1065, à  S en lis, correspond ex a c tem en t
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té risera it souvent ce qu ’on appelle au jourd ’hui des te rra in s vagues1, 
e t vitel serait alors un  synonym e d ’un  au tre  dérivé, vuita ine2, auquel 
la toponym ie do it H uitaineglise, l ’église de la vu ita ine , e t sans doute 
la P ierre H uitaine à P ontpoin t, la pierre, le m égalithe de la vuitaine. 
L a présence d ’un te rra in  vague à Senlis dans les parages de l’église à 
dem i-ruinée de Saint-V incent, incitera it à placer au m om ent des sièges 
du x e siècle la destruction d ’un  quartier abandonné ensuite à la vaine 
p â tu re . Il convient cependant de rem arquer qu ’en 1065 un vicus, 
c’est-à-dire une rue habitée s’élevait déjà à Vitel, bien que la cristalli­
sation du toponym e fû t assez récente pour que l’article y  fû t parfois 
jo in t3. E n  ce qui concerne, d ’au tre  p art, les bourgades de V ittel e t de 
V itteaux , une destruction au  x e siècle au ra it laissé subsister un to p o ­
nym e an térieu r dont nous trouverions la trace  dans les archives. 
L ’abandon de Vitel à Senlis est certainem ent plus ancien, et nous avons 
peu t-ê tre  là  le seul indice d ’une régression de la vie urbaine au Bas- 
Em pire. Ce q u artie r serait celui des Thermes, simple hypothèse, mais 
qui expliquerait l’absence d ’un  toponym e conservé à Paris au  Moyen 
Age. A l’em placem ent de cet édifice et de ses abords, une place vide 
au ra it m otivé vers l’époque franque l’a ttr ib u tio n  du toponym e, ap ­
pliqué quelques années plus ta rd  à une rue habitée pourvue b ien tô t 
d ’une église dédiée à  sain t V incent de Saragosse. Près de la porte méri-

à la  form e de V iile llo  de 992 à V ittea u x . L a p résen ce à S en lis , à  u n e ép oq ue récen te , il e s t  
vrai, d ’u n e form e W ite l, n ous in citera it à p enser q u e le  v  a v a it  ten d a n ce  à se voca liser , 
com m e v u ita in e  d even u  h u ita in e  à  P on tp o in t.

L e m a in tien  de la  con son n e t  ne p eu t év id em m en t se  con cevo ir  q u e d ans le  cas d ’un  
d érivé  rom an de vu il, tan d is q u ’un d érivé la tin  de vocilus  aurait, com m e v id er  < 1  voc ita re , 
tran sform é c e tte  con sonn e en  d. D ’ailleurs, n ous avon s au ssi V id elles, près d e  F o n ta in e­
b leau , qui es t  sans d o u te  de m êm e orig in e. L ’h yd ron ym ie p réla tin e  n e  n ou s sem b le  pas  
d ev o ir  être in v o q u ée  ; il  y  a  év id em m en t des sources à V itte l, d ans le s  V osges, m ais les 
au tres  lo ca lité s  ne p résen ten t p as c e tte  p articu larité . N ou s re je tons au ssi l ’h y p o th èse  d ’une 
orig in e  Scandinave : le  v ieu x -n orro is v i t i ,  p erche, s ign a l, serait, d ’ap rès A . V in cen t, l ’exp li­
c a tio n  d u  to p o n y m e n orm and V ittefleu r , q u ’A . L on gn on  in terp réta it  avec  p lu s  d e  log iq u e, 
l ’eau b lan ch e, e t  q u e d ’ailleurs u n e form e d e 1103 , G uiteflec , rap proche d e G uitebef, 1140, 
au jou rd ’hui Q u itteb eu f, b eau cou p  p lus q ue de V itte l ! N ou s n ’avon s év id e m m en t au cu ne  
tra ce  d ’un  p areil term e en rom an, pas p lus en B ou rgogn e e t  en L orraine q u ’en N orm an die ; 
il  s ’a g it  ex c lu siv em en t d ’un to p o n y m e Scandinave, cr ista llisé  a v a n t l ’ab and on  de leur  
d ia lec te  par les V ik in gs qui n ’a llèren t jam ais  d ans les V osges. L ’h y p o th èse  d ’un anthro-  
p o n y m e germ an iqu e n ’es t pas p lus sa tisfa isa n te  ; les nom s d ’hom m e n e se  fix en t pas à 
c e tte  ép oq ue sans être accom p agn és d ’un suffixe ou  d ’un nom  com m u n , e t  ce  suffixe n ’es t  
jam ais  -e l ou eaux. R este  le  la tin  uectis , le lev ier, la  barre tran sversa le , p our ferm er u ne  
p o rte , m a is il n e  s ’e s t  con servé sém an tiq u em en t que d ans l ’ita lien  vette, tan d is  q u e le  fran­
ça is v it,  d e  m êm e q ue le  p roven ça l vech  e t  vieg , n ’o n t  gard é q ue le  sens érotiq u e du v ocab le .  
Il sera it cep en d an t p ossib le  que le  sens prem ier a it  p ersisté  ch ez n ous ju sq u ’au x e siècle  
e t  se so it  alors cr ista llisé  pour d ésign er u n e en trée de fortifica tion , u n e barrière, m ais n ou s  
n ’aurions alors jam ais eu la  d ip h ton gu e q u e les form es les p lu s an cien n es e ssa ien t de rendre 
d ’une façon  m alh ab ile .

1 . L e s  pastu rages de toutes les  w id es  te rres ... d em y acre de terre, p a r tie  couverte et partie  
vieu de  (D iction n aire G odefroy) ; je  su is  terre va in e  et vu ite  (L acurne de S a in te -P a lla y e).

2. A b o u tissa n t d 'u n  bout su r  les noes et su r  la  vu ita in e  qu i fu t a  m a islre  L o y s  B lan ch et, 
1422  (D ictionn aire G odefroy) ; w idecoq, vitecoq , coq  d e  b ru yère ( ib idem ).

3. L e  carrefour du  V ite l (1630), près le carrefour d u  V ic le l (1519).
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dionale du  castrum, de la P orte  au  Pain , des tex tes  tard ifs du x iv e siècle1 
m entionnent un  fief au  nom insolite, le fief du P o rt, s’étendan t de p a rt 
e t d ’au tre  des m urailles, sur la rue du  Châtel et la rue Parisis. Plus 
ta rd , ces deux noms de port e t de porte confondus on t abouti à celui 
de P o rt au Pain , donné au  carrefour, au jou rd ’hui rue de l’A pport au 
Pain. Nous savons que des é tau x  de boulangers se dressaient en cet 
endroit, mais ce fait ne justifie pas le nom de port, d ’a u ta n t plus qu ’il 
n ’y  a pas de rivière navigable à  Senlis, e t que la N onette, très utile 
pour la m eunerie, n ’a jam ais porté  le m oindre bateau  de commerce. 
Or, les tex tes d ’époque franque m entionnent fréquem m ent un port, 
portus, dans les civitates ou les suburbia et donnent égalem ent ce nom 
à l’ensemble d ’agglom érations com m erçantes, comme Pont-Sainte- 
M axence, D inant, N am ur et Valenciennes, voire même à des villes 
épiscopales comme Verdun. La p lupart de ces portus sont situés sur 
des rivières navigables, e t l’on est d ’abord ten té  d ’a ttr ib u er au  com­
merce fluvial exclusivem ent l’origine du term e. L ’exemple de Beau- 
vais, sur des ruisseaux utilisés seulem ent pour la te in tu re , celui de 
Senlis où le po rt n ’est m êm e pas sur les bords du ruisseau, e t su rtou t 
celui de C lerm ont-Ferrand où N otre-D am e-du-Port est éloignée, comme 
to u t le site u rbain , d ’un e  voie navigable quelconque, nous m ontren t 
bien que la solution est ailleurs. Les deux sens classiques de portus ne 
nous perm etten t pas non plus d ’expliquer convenablem ent com m ent 
celui A’emporium  s’y  est ajouté. La no tion de passage, de traversée, 
explique l’acception la plus courante au jou rd ’hui, portus a  d ’abord 
désigné l’échancrure de la côte qui, comme le fjord  norvégien, sur le 
même radical indo-européen, perm et de pénétrer, de passer. Le port 
est le passage av an t d ’être l’escale, sens secondaire que la navigation 
m aritim e et fluviale a développé au jou rd ’hui. C’est encore le sens p r i­
m itif de passage, mais par une voie de te rre  à travers une chaîne de 
m ontagne, qui explique l’acception encore courante dans les Pyrénées 
où  port est synonym e de col, tand is que l’anglais ford, l ’allem and furt 
e t  le celtique ritum  désignent le gué, le passage du cours d ’eau. Nous 
avons à  Senlis, comme dans les au tres ports signalés plus ancienne­
m ent, un  nouveau sens où portus a été influencé par le verbe portare, 
porter, rem plaçan t peu  à peu ferre en basse la tin ité , substitu tion  pro­
voquée d ’ailleurs par le fait que l’ac tiv ité économique des ports m ari­
tim es e t fluviaux dès l’époque rom aine occasionnait de fréquents a rri­
vages de m archandises, car portare c’est déjà am ener au portus. Dès 
lors, portus devenait synonym e de mercatus, de fo ru m 2 pour désigner

1. D r B en ard , L e  fief du  P o r t [C om ptes ren dus d u  C om ité archéologique de S en lis , 1923, 
p. l v ). T rois a v e u x  de 1383 , 1459 e t  1480.

2. L e sens a n tiq u e de p ortu s, droit de d ou an e perçu  au p ort, n e n ous sem b le pas d evo ir  
être  in v o q u é . S ans d ou te  c e tte  s ign ifica tion  secon d aire a -t-e lle  débordé le  cadre s tr ic t  des 
p o rts  m aritim es e t  f lu v iau x  p our s ’atta ch er  à to u s  lie u x  de p éage e t  de tran saction s, m a is  
trop  de sièc les n ous sép aren t d e  c e tte  accep tion  c lassiq u e de portus.
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tous les lieux m aritim es, fluviaux ou purem ent te rres tres où se m ani­
festait une activ ité  commerciale nécessitant un apport de m archandises. 
Ce dernier term e, qui p rête  moins à confusion, a fini d ’ailleurs par 
s’im poser non seulem ent à Senlis, mais à Dirian de B retagne, où le 
marché de l’apport é ta it réservé aux produits am enés de l’ex térieur par 
les paysans du voisinage. Le m aintien du te rm e à Senlis, mais incom ­
pris, e t lié plus ta rd  au commerce exclusif de la boulangerie, nous 
prouve son enracinem ent profond dans le vocabulaire des hab itan ts. 
Le silence des tex tes  anciens à son sujet nous m ontre aussi q u ’il s’agit 
d ’un toponym e bien cristallisé où la présence de l’article ne s’explique 
que par l’influence du  nom com mun dans son au tre  acception qui a 
survécu. Le port de Senlis, c’est l’endroit le plus intense de la vie de 
la cité au  x n e siècle, entre le beffroi et l’hôtel de ville, c’est lui qui est 
à l’origine de ce développem ent, après la décadence du carrefour de la 
porte  de Reims, que nous situerions au début de la dynastie  caro­
lingienne.

A Senlis comme à Paris, la vie a continué en tre le m e e t le x ie siècle 
à l’extérieur de la ville close. L ’activ ité s’est d ’abord concentrée, 
comme sans doute sous le H aut-E m pire, le long des voies de Bavai, 
de Soissons et de M eaux, en tre Saint-R ieul et Saint-V incent, e t plus 
spécialem ent près de la porte de Reims, entre Saint-P ierre et Saint- 
Hilaire. Plus ta rd , le développem ent du trafic vers Paris, s’affirm ant 
comme capitale, déterm ine la prom otion économique des abords de 
la porte  m éridionale, en tre Sainte-Geneviève et Saint-A ignan. Les 
murailles édifiées au  x m e siècle ne sont pas les prem ières à avoir voulu 
protéger le suburbium  e t le x ie siècle ne saurait être considéré comme le 
siècle d ’or de Senlis. Le Bas-Em pire m arque un simple to u rn a n t dans 
l ’histoire de la ville, le châtel n ’a jam ais été tou te  la ville, ce n ’é tait 
q u ’une citadelle, un  refuge, et ses dimensions réduites ont été calculées 
dans un to u t au tre b u t ; elles ne sont en aucun cas l’indice de la ré trac ­
tion  de la vie urbaine, de la com pression des échanges et de la s tagna­
tion  économ ique1.

M i c h e l  ROBLIN.

1. U n  b ref résu m é des fa its  exp osés  ci-d essu s a fa it  l ’o b je t d ’u n e com m u n ica tion  à la  
S o c ié té  n a tion a le  des A n tiq u aires de France, avril 1964.
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